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Introduction  
 

[Ŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ Bougival ont été construites à partir des articles L.151-4 

et R.151-м Ł р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎŀƭ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀtion doit être écrit. Les articles rappelés ci-

ŘŜǎǎƻǳǎ ǎƻƴǘ ŎŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭa partie du rapport de présentation justifiant les choix 

retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le 

règlement. 

 

wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations 

d'aménagement et de programmation et le règlement. 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de 

développement économique, de surface et de développement agricoles, de développement forestier, d'aménagement de l'espace, 

d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de 

services. 

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l'approbation du plan ou depuis la 

dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant 

compte des formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la 

limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération de la 

consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au 

regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des 

dynamiques économiques et démographiques. 

Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs 

ouverts au public et des possibilités de mutualisation de ces capacités.  
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wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Le rapport de présentation comporte les justifications de : 

1° La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les orientations et objectifs du projet d'aménagement et de 

développement durables ; 

2° La nécessiǘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ 

et des différences qu'elles comportent, notamment selon qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou nouvelles ou selon la 

dimension des constructions ou selon les destinations et les sous-destinations de constructions dans une même zone ; 

3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de programmation mentionnées à l'article L. 151-6 ; 

4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151-9 ; 

5° L'institution des zones urbaines prévues par l'article R. 151-19, des zones urbaines ou zones à urbaniser prévues par le deuxième alinéa 

de l'article R. 151-20 lorsque leurs conditions d'aménagement ne font pas l'objet de dispositions réglementaires ainsi que celle des 

servitudes prévues par le 5° de l'article L. 151-41 ; 

6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de justification particulière est prévue par le présent titre. 

Ces justifications sont regroupées dans le rapport.  

 

wŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Le rapport de présentation identifie les indicateurs nécessaires à l'analyse des résultats de l'application du plan mentionnée à l'article         

L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat prévues à l'article L. 153-29. 
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Rappel dŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Le rapport de présentation est complété par l'exposé des motifs des changements apportés lorsque le plan local d'urbanisme est : 

1° Révisé dans les cas prévus aux 2° et 3° de l'article L. 153-31 ; 

2° Modifié ; 

3° Mis en compatibilité. 
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Explication des choi x retenus pour ĉtablir le PLU 
 

1. Explication des choix retenus pour établir le PADD 
 

ü Les objectifs de la délibération prescrivant la révision du PLU  

Par délibération en date du 15 février 2018, le Conseil Municipal a prescrit la révision du Plan dΩOccupation des Sols (POS) en vue de lΩélaboration du Plan Local dΩUrbanisme 
(PLU) ǎǳǊ ƭΩŜnsemble du territoire communal. À cette occasion, le Conseil Municipal a délibéré sur les objectifs poursuivis.  

Le tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜnt Durables (PADD) ǎΩŜǎǘ ǘƻut ŘΩŀōƻǊŘ Ŏƻƴstruit autour des objectifs suivants décrits dans la délibération :  

¶ Valoriser le patrimoine historique, culturel et environnemental de Bougival dominé par la colline des Impressionnistes et la vallée de la Seine, support de reconnaissance 
et de développement touristique dans la démarche de dŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ ζ tŀȅǎ ŘΩ!Ǌǘ Ŝǘ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ηΣ 

¶ Dessiner de nouvelles perspectives en matière de développement urbain preƴŀƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
bâti pour préǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řu territoire, et ses quartiers Seine / Centre-Ville / Hauts de Bougival 

¶ Prendre en compte les risques auxquels le territoire esǘ ŜȄǇƻǎŞ όǇƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΣ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǌƛǎǉǳes naturels des 
cavités souterraines), etc. 

¶ Préserver et valoriser le patrimoine naturel et paysager de la commune, dont les trames verte et bleue et les principaux espaces verts : parcs de la Jonchère, Parc sportif 
Patrice Vieljeux et le Parc forestier du Cormier, 

¶ Protéger la qualité du cŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ōŃǘƛŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜment les bourgs 
historiques du centre-ville et du noyau villageois du quartier Saint Michel, Ŝǘ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ 

¶ wŜŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǉǳƛ ǎϥŞǘŜƴŘ Řǳ ŦƻƴŘ Řǳ Ǿŀƭƭƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ǊƛƻƴƴŜ ƧǳǎǉǳϥŜƴ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ōƻǊŘ ŘŜ {ŜƛƴŜΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎcueil de commerces de proximité et en 
encourageant une offre diversifiée et favoriser le maintien des commerces présents sur la commune et en améliorer lΩattractivité, 

¶ Prendre en compte les évolutions du territoire au regard des aménagements réalisés et des ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
mobilités, dΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŘŜ ƭƛŀƛǎons entre les quartiers, de stationnement, pour améliorer le cadre de vie des Bougivalais, 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀctivités économiques ou artisanales sur le territoire de la commune en lien avec les projets de développement culturel et touristique. 
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ü Justification des choix retenus pour établir le PADD au regard des principales conclusions du diagnostic  
 

Les tableaux ci-après font apparaitre la synthèse des principaux éléments du diagnostic par thème et la manière dont ils sont pris en compte dans le PADD. Ce chapitre explique 

de quelle manière les enseignements du diagnostic ont été pris eƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘion des orientations du PADD. Le diagnostic a mis en évidence les caractéristiques de la 

commune, ses atouts, ses faiblesses et ses besoins. Le PADD a été réalisé dans le souci constant de respecter, de protéger, de ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛŘŜƴtité et la diversité de la commune et 

de mettre en ǆǳǾǊŜ les réponses nécessaires à la prise en compte des besoins de la commune et de ses habitants au reƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмлм-2 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Enseignements et enjeux du diagnostic Les orientations du PADD 

¶ Les enjeux du bâti ancien :  

џ Une dimension patrimoniale forte et un enjeu de préservation ŘŜ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜǎ 

constructions et de la composition urbaine 

¶ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ :  

џ ±ŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ 

џ Protéger la couǾŜǊǘǳǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎΦ 

¶ Les enjeux des grandes propriétés : 

- Une forte dimension architecturale et historique 

- Une ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ όƎǊŀƴŘǎ ŀǊōǊŜǎΧύ 

- Une véritable qualité paysagère 

¶ Les enjeux du collectif paysager :  

- Une certaine qualité des espaces extérieurs et des voiries internes 

- [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴΣ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ Řes résidences 

¶ Le centre-ville est le pôle majeur de commerces et de services de la commune.  

¶ Le territoire possède de nombreux atouts favorables à la pratique des circulations 

douces, en particulier la qualité des espaces naturels, un patrimoine historique et 

ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ nombreux équipements sportifs et de loisirs.  

¶ Afin de pouvoir identifier les espaces mutables, il a été nécessaire de prendre en compte 

le zonage de ces dispositifs : 

- Le Plan de prévention des risques d'inondation (PPRI) 

- Le Plan de prévention des risques naturels (PPRN)  

- Les sites classés ou inscrits 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀnisme 

 

Aménager un territoire équilibré 

 

¶ Préserver la physionomie et les caractéristiques propres à chaque 

quartier 

 

¶ Adopter un projet urbain se limitant à ƭΩŜǎǇŀce urbain existant 

 

¶ Protéger le cadre de vie par une densification équilibrée et 

maîtrisée 

 

¶ /ƛōƭŜǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ de nouveaux logements 

 

¶ Faire du centre-ǾƛƭƭŜ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ 

développer des circulations douces 

 

¶ Exploiter tous les atouts du territoire et spécificités 

 

¶ Favoriser la mixité entre habitat et activités économiques 
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Enseignements et enjeux du diagnostic Les orientations du PADD 

¶ [Ŝ ǊŜƭƛŜŦ ŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ƭΩǳǊōŀƴƛǎation ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ secteurs très pentus 

protégés (Colline des Impressionnistes). 

¶ Les risques naturels connuǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴdation sur les berges de la Seine et sur 

les Iles de la Loge et de la Chaussée ainsi que les risques dΩŜŦŦoƴŘǊŜƳŜƴǘ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ 

carrières souterraines, et de mouvements de terrains liés au retrait gonflement des 

argiles.  

¶ Prendre en compte les zones de contraintes et de risques (PPRi / PPRn)Σ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ-

retrait gonflement des argiles et zone de mouvement de teǊǊŀƛƴ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ Ǉƻǎǎible les surfaces 

imperméabilisées. 

¶ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎol connue sur le territoire, il existe cependant plusieurs 

entreprises qui pourraient potentiellement entraîner une pollution de sol par leur 

activité actuelle ou passée. 

¶ La principale nuisance sur la commune est le bruit lié aux infrastructures routières. 

¶ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞe à la 

circulation sur ces axes et à la pollution de fond liée à la Région Ile-de-France. 

¶ Eviter la dégradation de la qualité de ƭΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ 

notamment en compte les captages et leurs périmètres de protection. La commune doit 

pŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭŜǎ 

constructions aux aborŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ Ƴŀintenant les ripisylves et en gérant ses 

eaux usées. 

¶ Etant donne la structure du territoire, il faudra éviter de créer ou renforcer les couloirs 

de vent. 

¶ Vérifier les pollutions de sols éventuelles lors de la réaffectation de terrains susceptibles 

ŘΩŀǾƻƛǊ été pollués 

¶ Évaluer précisément et réduire si besoin le bruit lié aux infrastructures  

¶ Réduire les pollutions liées au chauffage notamment à travers une meilleure information 

et sensibilisation des habitants 

 

 

Définir uƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘΣ ǉǳƛ ǎΩŀŘŀǇǘŜ ŀǳȄ sensibilités 

environnementales majeures liées aux risques naturels et aux 

changements climatiques 

 

¶ {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

 

¶ Tenir compte du risque inondation 

 

¶ Agir en faveur de la non-aggravation des aléas inondation 

 

¶ Prendre en compte le PPRN 

 

¶ Maîtriser les effets des changements climatiques sur la santé en 

ville 
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¶ Le territoire possède de nombreux atouts favorables à la pratique des circulations 

douces, en particulier la qualité des espaces naturels, un patrimoine historique et 

ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ nombreux équipements sportifs et de loisirs.  

¶ En déclinaison du SD!59¸ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎΣ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭŜ 

PLU de Bougival prenne en compte la structuration de la ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ 

profit des habitants et des visiteurs. 

¶ Le relief important et les axes routiers majeurs qui traversent la commune et dont le 

ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǊŜƴŘŜƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ǇƻǳǊ 

des déplacements domicile-travail. De fortes pentes émanent de ces coteaux, ce qui ne 

facilite pas les déplacements cyclables et piétons, mais ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ŘŜǎ ǾǳŜǎ 

ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻǘŜŀǳ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΦ  

¶ En 2014, 73,1% des ménages bougivalais avaient au moins un emplacement réservé au 

stationnement. Certaines zones manquent parfois de places de stationnement, comme à 

proximité de la gare ou en centre-ville. Cela peut nuire, notamment en centre-ville, au 

dynamisme et à la vitalité des commerces.   

¶ Le mode de transport le plus utilisé pour réaliser les trajets domicile-travail est 

ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǉǳe ce soit à Bougival (57%) ou dans le département (56,1%) contrairement 

à la région où les transports en commun restent majoritaires (43,3%).  

¶ Bougival est desservie par le Transilien L de la ligne SNCF reliant Paris Saint-Lazare à 

Saint-Nom-la-Bretèche via la « gare de Bougival ». 

 

¶ Les transports ferrés rendent plus attractif le territoire communal car ils rendent 

accessibles deux ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎƻƛǘ [ŀ 5ŞŦŜƴǎŜ Ŝǘ {ŀƛƴǘ-Germain-en-Laye. 

Cette accessibilité est indispensable du fait que Bougival est une commune à caractère 

résidentiel.  

Les mobilités et déplacements 

 

Développer les circulations douces (piétons, vélos, nouvelles 

ƳƻōƛƭƛǘŞǎΧύ 

 

¶ Mailler le territoire de circulations douces 

¶ Tourner davantage la ville vers la Seine 

¶ Redonner la priorité à la vie locale et aux piétons 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ 

¶ Permettre aux piétons de traverser la Seine 

¶ Permettre la créaǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ sur la colline des 

impressionnistes 

¶ ;ƭŀǊƎƛǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƭƻǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

mobilités 

¶ Mettre eƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ Ǿélo 

 

Rationaliser et pacifier les déplacements motorisés notamment le 

long de principaux axes 

 

RenfƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 

 

¶ Favoriser la prolongation du tramway T1 

¶ Mettre en place une liaison de transports en commun autonomes 

¶ Créer des liaisons vers les différents quartiers de la commune 

¶ Participer activement à la réflexion menée par Île-de-France 

Mobilités en faveur du développement du transport fluvial 
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¶ Le bâti peut également se présenter sous la forme ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘividuel organisé ou 

ƎǊƻǳǇŞΦ /Ŝǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŜǎǘŜƴǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƳƛƴƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ 

de Bougival. 

 

¶ Le bâti ancien Υ ŦƻǊƳŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ Ƙƛǎtorique de la 

commune, le long des voies historiques. Généralement assez bien entretenu et préservé, 

ŎŜ ōŃǘƛ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘŜ ŦƻǊǘŜ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴt de la qualité 

ǳǊōŀƛƴŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ [Ŝ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳne dimension patrimoniale forteΣ ŘΩun 

enjeu de préservation de ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜǎ constructions et de la composition urbaine, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ.  

¶ Les habitations comme les activités sont alimentées par des énergies classiques. Les 

énergies renouvelables sont assez peu développées sur le territoire communal, elles 

pourraient être favorisées dans les nouvelles constructions ou lors de restauration 

notamment des bâtiments publics, Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ scolaire Monet. Le projet 

ŘΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ {ŜƛƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ. 

¶ Par ailleurs, afin de préserver le cadre de vie, la densification de ces quartiers doit être 

maitrisée et encadrée par le documŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

- ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǾŜǊǘ ǾŞgétal qui jouent un rôle 

important dans la qualité du paysage et du cadre de vie, ainsi que pour le maintien 

ou le développement de la biodiversité 

- ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux pluviales 

¶ [Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛfie de grandes orientations 

Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ 

notamment gŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭǳs exclues, 

pǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ adaptée aux besoins des ménages, 

favoriser la mobilité des ménages et les parcours résidentiels et promouvoir un 

développement éǉǳƛƭƛōǊŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ  

[ΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

 

Préserver la qualité de vie  

 

¶ Maintenir la forme urbaine existante dans les quartiers 

pavillonnaires 

¶ Réhabiliter et valoriser le bâti ancien  

¶ Encourager le ravalement de façades 

¶ Garantir une intégration harmonieuse des nouvelles constructions 

¶ Encourager la performance énergétique des bâtiments 

¶ Assurer le maintien de la biodiversité en ville et la perméabilité des 

sols 

 

Répondre aux besoins des Bougivalais  

 

¶ Favoriser le parcours résidentiel 

¶ Prévenir les risques de dégradation ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

¶ Répondre aux obligations de production de logements et de 

densification 

¶ Répondre aux objectifs de la loi SRU 
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¶ Dans les communes comprenant des qǳŀǊǘƛŜǊǎ Ł ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜΣ Ł 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ н030, à l'échelle commuƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ 

permettre une augmentation minimale de 15 % de la densité humaine et de la densité 

ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ. Le PLU de Bougival doit renŘǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ 

Ƴƻƛƴǎ рлп ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛzon du SDRIF (2030).  

¶ En 2018, les logements locatifs sociaux (LLS) représentent environ 15,9% du parc de 

logements total. Pour lΩƘŜǳǊŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀǘǘŜƛƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ [[{ ƛƳǇƻǎŞŜΦ 

Pour rappel la loi SRU exige un taux de 25 % de LLS et il manque environ 340 logements 

sociaux pour atteindre ce seuil.  

 

¶ .ƻǳƎƛǾŀƭ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ 

commune a un bon niveaǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ; ŎŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƻǇǇƻǊǘǳƴ ŘΩşǘǊŜ ǾƛƎƛƭŀƴǘ 

suite à la forte croissance démographique de ces 10 dernières années. 

¶ Les principaux espaces verts sont le Parc de la Jonchère et le Bois du Cormier, en 

accompagnement des jardins boisés des propriétés. 

¶ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ƻǳƎƛǾŀƭΣ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ Ŝǎǘ 

relativement bien dotée en équipements sportifs. Le parc sportif Patrice Vieljeux situé 

ǎǳǊ ƭΩOƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǳǎǎŞŜ Ŝǎǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ŎŀŘǊŜ ǇŀȅsŀƎŜǊ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŜǎ 

équipements. 

¶ Les habitations comme les activités sont alimentées par des énergies classiques. Les 

énergies renouvelables sont assez peu développées sur le territoire communal, elles 

pourraient être favorisées dans les nouvelles constructions ou lors de restauration.  

¶ Les enjeux sont de ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ renouvelables et de réduire les pollutions liées au chauffage notamment à 

travers une meilleure information et sensibilisation des habitants  

¶ Le terrƛǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ se situe Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊşǘ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ 

importante, une valorisation du bois pourrait être envisagée sur le territoire par le biais 

ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩhbCΦ [Ŝǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎΩŀǇǇǊƻvisionner directement à 

proximité et faciliter ainsi la distribution en circuit court. 

[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ 

 

PrésŜǊǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 

des services publics en relation avec la croissance démographique et 

adaptée aux besoins des habitants  

 

¶ {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ 

 

LƴǎŎǊƛǊŜ .ƻǳƎƛǾŀƭ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ et de la 

transition énergétique 

 

¶ Finaliser la couverture de Bougival par le très haut débit 

¶ Lancer les projets de ville connectée 

¶ Accompagner le déploiement de la vidéo protection 

¶ Poursuivre la rénovation énergétique des bâtiments 

¶ {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƎǊiculture urbaine 

¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

renouvelable 
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¶ Le schéma régional climat air énergie, impose de nouvelles mesures et orientations en 

matière dŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭa 

prise en compte du climat. 

¶ [Ŝ {w/!9 ŦƛȄŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл Ŝǘ нлрл : 

- [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ climatique 

- Les orientations permettant, pour attŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜ 

prévenir ou de réduire la pollution aǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ ƻǳ ŘΩŜƴ ŀtténuer les effets 

- Par zone géographique, les objectifs à atteindre en matière de valorisation du 

potentiel énergétique terrestre, renouvelable et de récupération et en matière 

ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘŜǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀcité énergétique 

¶ {ǳǊ ƭΩLƭŜ de la Chaussée, au sein du parc Patrice Vieljeux, les travaux de transformation du 

terrain de football en terre agricole ont commencé en 2018. Ce projet, subventionné par 

ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛǘƛǉǳŜ !ƎǊƛŎƻƭŜ /ƻƳƳǳne, a vocation à devenir un 

ǎƛǘŜ ǇƛƭƻǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ  

 

 

 

 

 

¶ Le territoire communal comporte 3 grandes entités naturelles à protéger (les 2 parcs 

forestiers, les îles et les berges). Ces espaces ne devront pas être aménagés et ne 

devronǘ Ǉŀǎ ǎǳōƛǊ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ŦǳǘǳǊǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ 

commune. Ils peuvent révéler des espèces intéressantes. Il conviendra ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ 

couper des liens biologiques.  

¶ Préserver les espaces présentant de bonnes potentialités de biodiversité en veillant 

autant que possible à améliorer celle-ci par des mesures de gestion appropriées. 

¶ Préserver les arbres identifiés comme remarquables sur le territoire 

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭŜǎ 

conǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ǎƻƴǘ ƳƛȄŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴΦ 5Ŝǎ 

composantes majeures et des composantes plus ponctuelles participent activement à la 

diversité de la trame verte. Les espaces boisés et forestiers, de tailles variées, apportent 

un atout paysager indéniable et offrent un refuge pour la faune et la flore à proximité 

des zones urbaines. 

Les espaces naturels, agricoles, forestiers et les continuités 

écologiques 

Préserver et valoriser le patrimoine naturel et paysager de la 

commune 

 

¶ Protéger les trames verte et bleue 

¶ Préserver et valoriser le milieu naturel des bords de Seine 

¶ Garantir la protection des espaces boisés 
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Enseignements et enjeux du diagnostic Les orientations du PADD 

¶ [Ŝǎ ƧŀǊŘƛƴǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘ 

complémentaires 

¶ Les alignemŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŎƻƳǇƭètent ce dispositif de trame verte. 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ŎǳƭǘƛǾŞǎ όǇŜǊƳŀŎǳƭǘǳǊŜύ ǎǳǊ ƭΩLƭe de la Chaussée 

va conforter la trame verte.  

¶ La trame bleue est très visible dans la partie Nord du territoire autour de la Seine, dont 

les deux bras créent une qualité environnementale indéniable. 

¶ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Ře la trame verte favorise des habitats 

naturels propices au développement de la biodiversité. 

¶ [Ωǳn des objectifs du SRCE est de mailler davantage ces espaces verts et bleus de façon à 

pouvoir multiplier les connexions biologiques qui favoriseront les échanges génétiques 

entre espèces par des liens entre les différents habitats naturels, participant à 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de la nature en ville.  

¶ Le territoire possède de nombreux atouts favorables à la pratique des circulations 

douces, en particulier la qualité des espaces naturels 

¶ LΩLƭŜ de la Chaussée comprend particulièrement le Parc Patrice Vieljeux. Ce parc est 

entretenu régulièrement et est ŎƻƳǇƻǎŞ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƘƻǊǘƛŎƻƭŜǎΦ Lƭ 

accueille un terrain de jeux pour enfants, des équipements sportifs et un théâtre de 

verdure. 

¶ La densification doit être maîtrisée par lŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛnfiltration des eaux pluviales, 

¶ Iƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƎŀǊŘŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇŜǊƳŞŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ne pas nuire à 

ƭΩƛƴŦƛƭtration des eaux pluviales.  

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ǳƴ ŎƻǘŜŀǳȄ bƻǊŘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

la présence dΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎΣ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŞǎ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǎǳǊ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǉǳŜ 

dans les propriétés privées limitent le phénomène ŘΩƞlot de chaleur à Bougival. 

¶ DŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ƛƴǘŜƴǎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 

débordement de la Seine et par ruissellement, en raison de coteaux à forte pente. 

 

Protéger et valoriser les princiǇŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ǇŀǊŎ 

de la Jonchère, du parc sportif Patrice Vieljeux et du Parc Forestier 

du Cormier  

 

¶ Assurer la préservation de la nature en ville  

¶ Maintenir des espaces de jardin dans les quartiers résidentiels 

¶ Préserver le caractère vert et arboré 

¶ Protéger les arbres remarquables 

¶ Favoriser la création de nouveaux espaces publics paysagers 

 

 

 

Maintenir et développer les corridors écologiques sur le territoire  

 

¶ Assurer des continuités paysagères et écologiques  

¶ Végétaliser les abords des liaisons douces 

 

 

 

Favoriser les aménagements intégrant un rôle environnemental 
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Enseignements et enjeux du diagnostic Les orientations du PADD 

¶ La commune de Bougival est presque en totalité couverte par des protections au titre 

des sites classés et inscrits et des Monuments Historiques. Elle compte un total de 6 

monuments historiques. 

¶ Bougival comprend également 1 site classé et 3 sites inscrits. À ce titre, ces sites sont 

considérés comme des formations historiques et naturelles dont le caractère appelle, au 

ƴƻƳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ainsi que la préservation. 

 

¶  Le passé marqué par des figures culturelles et la bourgeoisie a laissé à Bougival un 

héritage comportant de nombreuses maisons présentant une qualité particulière. 

 

¶ Le hameau de Maleport ou de Bizet est un ensemble de villas remarquables du 19ème 

siècle, abritant la maison de Bizet. D'autres éléments patrimoniaux qui évoquent le passé 

culturel de Bougival sont la Villa de Pauline Viardot et la Datcha de Tourgueniev. 

¶ La taille importante des parcelles, notamment sur la Colline des Impressionnistes, 

favorise la présence de parcs privés et de jardins végétalisés, participant à créer des liens 

entre la nature et les milieux urbanisés.  

¶ De fortes pentes émanent de ces coteaux, ce qui ne facilite pas les déplacements 

cyclables et piétons, maƛǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘΩǳƴ 

ŎƻǘŜŀǳ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΦ  

¶ Le parc de la Jonchère, surplombe la Seine et offre une vue exceptionnelle sur toute la 

vallée, il forme un cadre magnifique pour le village de Bougival 

Le secteur de la Chaussée, Colline des Impressionnistes est à considérer comme un 

espace de parc boisé où se sont implantées quelques maisons. La couverture végétale 

est dense, isǎǳŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΦ 

 

¶ Les Rives de Seine sont un quartier mixte, en matière de formes urbaines, marqué par les 

résidences collectives sur les quais et les maisons individuelles sur les îles. 

[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭ Ŝǎǘ ƻƳƴƛǇǊŞǎŜƴǘΦ 

¶ La trame bleue est très visible dans la partie Nord du territoire autour de la Seine, dont 

les deux bras créent une qualité environnementale indéniable. 

Le patrimoine ς Les paysages 

Valoriser le patrimoine historique, culturel et environnemental de 

Bougival, dominé par la colline des Impressionnistes, la vallée de la 

Seine, support de reconnaissance et de développement touristique 

 

¶ Préserver le riche héritage patrimonial bâti 

¶ Porter une attention particulière aux maisons remarquables et aux 

ensembles patrimoniaux 

¶ Définir une signalisation pédagogique 

 

 

Accompagner les différents projets en bords de Seine afin 

notamment de valoriser le patrimoine bâti et culturel  

 

¶ {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ /ŜƴǘǊŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜ ƭa Musique  

¶ Développer les projets culturels et touristiques 

¶ Accompagner la revitalisaǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ hǳŜǎǘ  

 

Valoriser les paysages et les sites inscrits et classés  

 

¶ Préserver les cônes de vue majeurs,  

¶ Redonner à la Seine une vocation historique 

¶ Respecter la typologie architecturale  

¶ Maîtriser le paysage urbain et les entrées de ville 

¶ Créer un circuit global de valorisation et de découverte  

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛvités culturelles, sportives et de loisir 
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Enseignements et enjeux du diagnostic Les orientations du PADD 

¶ Les quartiers :  

- 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ : vŜƛƭƭŜǊ ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ des 

quartiers 

- 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ de bâti ancien : un enjeu de préservation ŘŜ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜǎ 

constructions et de la composition urbaine 

- Dans les grandes propriétés : uƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ł ŜƴŎŀŘǊŜǊ ǇƻǳǊ garantir la 

préservation et la valorisation du patrimoine architectural et paysager 

¶ La continuité du tissu urbain entre Bougival et les communes voisines brouille la lecture 

des entrées de ville. Ainsi, les entrées depuis Louveciennes et Rueil-Malmaison sont 

presque illisibles, « noyées » dans le tissu construit. 

 

¶ Les chiffres de 2017 dans le domaine du tourisme :  

- [ŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭ IƻƭƛŘŀȅ Lƴƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎ [ŀ ±ŀǎŎƻƴƛŀ ŀǘteint 

un ensemble de 55 325 nuitées 

- La halte fluviale a été occupée 24 jours (5 bateaux) 

- Le musée Tourgueniev a fait 1 900 entrées 

- Le Nautic Park a accueilli 3 596 personnes 

¶ La cƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎŜlon 

quatre pôles : 

- Dans le centre-ville, qui est le pôle majeur de commerces et de services de la 

ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ de la rue du Général 

Leclerc et le début de la rue du Maréchal Joffre. Ce pôle comprend des banques, 

agences immobilières, coiffeurs, boulangeries et boucheries, des instituts de beauté 

et de bien-être, bars et restaurants, un garage, un fleuriste, une papeterie, des 

ƳŀƎŀǎƛƴǎ ŘΩŀƴǘƛǉǳƛǘŞǎ  

- Sur le quai Georges Clemenceau, pôle de restauration de la commune, où quelques 

services (banques) sont également présents. Globalement, des cafés, restaurants et 

hôtels sont présents le long de la RD 113 ; 

- En face de la gare de Bougival, avec le centre commercial du Cormier présentant un 

commerce de proximité : alimentaire de base et alimentation générale 

(supermarché), coiffeur, prêt à porter ; 

Le développement économique et les commerces 

 

CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƻǳ 

artisanales sur le territoire de la commune en lien avec les projets de 

développement culturel et touristique 

 

¶ Accompagner les proƧŜǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻuristique  

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘƾǘŜƭƛŝǊŜ  

¶ 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ře travail partagés  
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Enseignements et enjeux du diagnostic Les orientations du PADD 

- Le long de la D321 en direction de La Celle-Saint-Cloud avec le centre commercial 

Jean Moulin, quelques commerces de prêt à porter, de chaussures ou 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǎƻƴΦ 

 

¶ Secteur de projet dans la requalification du pôle culturel de la commune : sur ce secteur, 

la Maison George Bizet, la villa Viardot, le musée Ivan Tourgueniev devraient permettre 

ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ǊŞŜƭ ǇƾƭŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǉǳi deviendra 

le Centre Européen de la Musique.    

 

¶ Certaines zones manquent parfois de places de stationnement, comme à proximité de la 

gare ou en centre-ville. Cela peut nuire, notamment en centre-ville, au dynamisme et à la 

vitalité des commerces.   

 

¶ tǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŜƛƴŜΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ de ville sur la D113 depuis 

LƻǳǾŜŎƛŜƴƴŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ Ǉŀȅǎager qualitatif tout en en ayant un intérêt 

culturel et un patrimoine riche. Les enjeux actuels sont de conforter la vocation 

hôtellerie de la villa des impressionnistes. Le projet devrait permettre la construction 

ŘΩǳƴ nouvel hôtel 4 étoiles de 150 à 200 chambres, de développer des espaces de 

ōǳǊŜŀǳ ǇŀǊǘŀƎŞǎ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ Ǝastronomique.  

 

Développer une synergie entre le développement touristique et la 

revitalisation du commerce  

 

¶ Pérenniser le commerce actuel 

¶ Protéger les rez-de-chaussée commerciaux  

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭƻŎƻƳƻǘƛǾŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ  

¶ Valoriser les berges de Seine  

¶ Assurer le maintien des commerces et services de proximité 
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2. La prise en compte des documents supra-communaux 
 

Au-delà du diagnostic, le PADD a également été élaboré en veillant à respecter la prise en compte et la compatibilité avec les différents documents supra communaux (SDRIF, 

SRCE, PDUIF, Χ). 

Le PLU de Bougival doit être compatible avec : 

- Le SDRIF (Schéma Directeur de la Région Île-de-France) 
- Le PDUIF (tƭŀƴ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ¦Ǌōŀƛƴǎ ŘΩOƭŜ-de-France) 
- Le SDAGE ({ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!Ƴénagement et de Gestion des 

Eaux) 
- Le PGRI (Plan de Gestion des Risques dΩInondation) 

 
Il doit prendre en compte : 

- Le SRCE (Schéma Régional de Cohérence Ecologique) 
- Le SRCAE (Schéma Régional Climat Air Energie) 
- Le SRHH ({ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩHébergement) 
- Le PPA (Plan de Protection de lΩAtmosphère) 
- Le SDC (Schéma Départemental des Carrières) 

 
Enfin, il doit faire référence au SDADEY (Schéma départemental 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ pour un développement équilibré des Yvelines). 

En revanche, la commune de Bougival nΩest pas concernée par un SCOT 

(Schéma de Cohérence Territoriale), un PLH (Programme Local de l'Habitat) 

ou encore un PLD (Plan Local de Déplacement). 
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A. Le SDRIF (Schéma Directeur de la Région Île-de-France) 

Le SDRIF, approuvé par décret le 27 décembre 2013, constitue un document de planification stratégique et prospectif du développement du territoire francilien et de 

préservation des équilibres sociaux et environnementaux à l'horizon 2030. Les principaux objectifs fixés par le SDRIF sont :  

- résoudre la crise du logement par la production de 70 000 logements par an 
- créer 28 000 emplois par an en favorisant la mixité fonctionnelle et le rééquilibrage habitat/emploi à l'échelle régionale notamment par la structuration de pôles de 

centralité 
-  mieux articuler le réseau de transports en commun notamment avec le réseau du Grand Paris afin de favoriser l'accessibilité aux services et équipements et diminuer la 

dépendance à l'automobile 
- renforcer l'articulation des infrastructures de transport métropolitaines (rocades routières, ferrées, aéroports, ports) facteurs d'attractivité économique 
- produire un urbanisme de qualité permettant de limiter la vulnérabilité des tissus 
- limiter la consommation foncière, valoriser et protéger les espaces naturels agricoles et forestiers et les ressources naturelles 

 

Le SDRIF La traduction dans le PADD 

 
A Bougival, le SDRIF identifie : 

- des espaces urbanisés à 
optimiser ainsi que des 
quartiers à densifier à 
proximité ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŜ ce 
qui signifie le PLU doit 
permettre une 
augmentation minimale 
de 15 % de la densité 
humaine et des espaces 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

- des espaces boisés et 
naturels à valoriser et 
préserver, en particulier 
le parc de la Jonchère et 
le Bois de Louveciennes 

 
  

 
Plusieurs orientations du PADD visent à assurer la compatibilité avec le SDRIF que ce soit 
concernant les espaces boisés et naturels à valoriser et préserver : 

- Protéger et développer le patrimoine environnemental : la Seine, les forêt et coteaux 
boisés, la nature en ville, 

- Protéger et valoriser les principaux 
espaces verts à ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭŀ 
Jonchère, 

- Garantir la protection des espaces 
boisés et de leurs lisières 

Ou encore concernant les obligations de 
densification : 

- Protéger le cadre de vie par une 
densification équilibrée et maîtrisée 
tout en respectant les obligations 
ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {5wLC Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

- Répondre aux obligations de 
production de logements et de 
densification déŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ 
SDRIF (+15% de population et +15% 
ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолύ 
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B. Le PDUIF (Plan de Déplacements Urbains ŘΩOƭŜ-de-France) 

Le plan de déplacements urbains d'Île-de-France actuellement en vigueur a été approuvé le 19 juin 2014 par le conseil régional. Il définit les principes permettant d'organiser les 

déplacements de personnes, le transport des marchandises, la circulation, le stationnement à l'horizon 2020. 

Le PDUIF La traduction dans le PADD 

 
les orientations du PDUIF portent sur : 

- le développement des transports collectifs (dont l'incitation des 
collectivités et entreprises à favoriser le transport de leur personnel) et 
des moyens de déplacement économes et non polluants (liaisons 
douces) 

- la diminution du trafic automobile 
- l'organisation du stationnement sur le domaine public 
- le transport et la livraison des marchandises, de façon à en réduire les 

impacts sur la circulation et l'environnement. 
 
Le PDUIF vise, dans un contexte de croissance globale des déplacements 
estimée à 7 % :  

- une croissance de 20 % des déplacements en transports collectifs  
- une croissance de 10 % des déplacements en modes actifs (marche et 

vélo)  
- une diminution de 2 % des déplacements en voiture et deux-roues 

motorisés. 
  

 
Plusieurs orientations du PADD visent à assurer la compatibilité avec le PDUIF, à savoir : 
 

- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 
- Favoriser la prolongation du tramway T1 de Rueil-Malmaison à la Jonchère 
- Participer activement à la réflexion menée par Île-de-France Mobilités en faveur du 

développement du transport fluvial (matières ǇǊŜƳƛŝǊŜǎΧύ Ŝƴ ƭƛŜƴ la politique régionale 
de transports et déchets 

 
- Développer les circulations douces 
- Mailler le territoire de circulations douces en créant de nouveaux itinéraires ou en 

prolongeant/reliant ceux déjà existants 
- ;ƭŀǊƎƛǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴement pour les vélos et les nouvelles mobilités 
- Mettre en ǆǳǾǊŜ le plan vélo de Versailles Grand Parc et le schéma directeur de la 

Région 
 

- Rationaliser et pacifier les déplacements motorisés notamment le long de principaux 
axes 

- Améliorer le stationnement 
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C. Le {5!D9 ό{ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄύ 

L'annulation de l'arrêté du 1er décembre 2015 adoptant le SDAGE (2016-2021) a été prononcée par jugements en date des 19 et 26 décembre 2018 du Tribunal administratif de 

Paris, à la demande d'UNICEM régionales, de chambres départementales et régionales d'agriculture, ainsi que de fédérations départementales et régionales des syndicats 

d'exploitants agricoles. Les jugements d'annulation de l'arrêté préfectoral du 1er décembre 2015 remettent expressément en vigueur rétroactivement l'arrêté du 20 novembre 

2009 approuvant le SDAGE 2010-2015. Le SDAGE 2010-2015 est donc aujourd'hui en vigueur et applicable. 

Ce document est en cours de révision et un nouveau projet de SDAGE devrait être disponible en 2022. 

Le SDAGE La traduction dans le PADD 

 
Le SDAGE Seine-Normandie, approuvé par arrêté du 20 novembre 2009, fixe pour le 

bassin de la Seine et des cours d'eau côtiers normands, les orientations 

fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau. 

Le SDAGE fixe également les objectifs à atteindre pour chaque masse d'eau (unité de 

découpage élémentaire du bassin). Le SDAGE est accompagné d'un programme de 

mesures qui décline ses grandes orientations en actions concrètes (amélioration de 

certaines stations d'épuration, restauration des berges de certains cours d'eau, etc.) 

Les dispositions du SDAGE relatives à l'usage de l'eau visent à : 

- diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants « classiques » 
- diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques 
- réduire les pollutions des milieux aquatiques par les substances dangereuses    
- réduire les pollutions microbiologiques des milieux 
- protéger les captages d'eau pour l'alimentation en eau potable actuelle et 

future 
- protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides 
- gérer la rareté de la ressource en eau 
- limiter et prévenir le risque inondation.  

 

 
Plusieurs orientations du PADD visent à assurer la compatibilité avec le SDAGE, à 
savoir : 
 

- Préserver et valoriser le milieu naturel des bords de Seine ainsi que valoriser les 
berges 

- Favoriser les aménagements intégrant un rôle environnemental : Îlots de 
fraîcheur, gestion du ruissellement des eaux pluviales, épuration des eaux, puits 
ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜΧΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎΦ 

- Préserver la perméabilité des sols 
- 5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘΣ ǉǳƛ ǎΩŀŘŀǇte aux sensibilités environnementales 

majeures liées aux risques naturels et aux changements climatiques 
- {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ naturels dans la mise en ǆǳǾǊŜ des projets 
- Tenir compte du risque inondation dans toutes ses composantes 
- Agir en faveur de la non aggravation des aléas inondation 
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D. Le PGRI (Plan de Gestion des Risques dΩInondation) 

Le Plan de Gestion des Risques d'Inondation (PGRI) est un des outils prévus par la directive européenne du 23 octobre 2007 relative à l'évaluation et à la gestion des risques 

d'inondation pour réduire les conséquences négatives des inondations sur la santé, l'économie, l'environnement et le patrimoine. Ce document de planification est élaboré sous 

l'égide du préfet coordonnateur de bassin Seine-Normandie en étroite collaboration avec les parties prenantes. Le PGRI a été approuvée par le Préfet coordonnateur de Bassin 

par arrêté du 7 décembre 2015. 

Le contenu du PGRI est précisé par l'article I-.566-7 du Code de l'environnement. Ce document fixe des objectifs à atteindre à l'échelle du bassin et notamment sur les territoires 

à risque important d'inondation (TRI), édictant des dispositions à mettrŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ȅ ǇŀǊǾŜƴƛǊΦ [Ŝ tDwL ǎϥƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ un cycle de gestion de 6 ans pour lequel la directive 

inondation fixe les prinŎƛǇŀƭŜǎ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎΦ Lƭ ǎŜǊŀ ǊŞǾƛǎŞ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ Ŝƴ нлнм Ŝǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳvre fera l'objet d'une évaluation. 

Le PGRI La traduction dans le PADD 

 
Ce premier plan fixe un cadre priorisé et proportionné au travers de quatre grands 
objectifs à atteindre d'ici 2021, déclinés respectivement suivant diverses 
dispositions : 
 

- réduire la vulnérabilité des territoires, 
- agir sur l'aléa pour réduire le coût des dommages, 
- raccourcir fortement le délai de retour à la normale des territoires sinistrés, 
- mobiliser tous les acteurs pour consolider les gouvernances adaptées et la 

culture du risque. 
 

La ville de Bougival fait partie du Territoire à RƛǎǉǳŜǎ LƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴondation (TRI) de 

la Métropole francilienne. 

 

 
Plusieurs orientations du PADD visent à assurer la compatibilité avec le PGRI, à savoir : 
 

- Favoriser les aménagements intégrant un rôle environnemental : Îlots de 
fraîcheur, gestion du ruissellement des eaux pluviales, épuration des eaux, puits 
ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜΧΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎΦ 

- Préserver la perméabilité des sols 
- 5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘΣ ǉǳƛ ǎΩŀŘŀǇǘŜ ŀǳȄ sensibilités environnementales 

majeures liées aux risques naturels et aux changements climatiques 
- {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ Ǌƛǎǉǳes naturels dans la mise en ǆǳǾǊŜ des projets 
- Tenir compte du risque inondation dans toutes ses composantes 
- Agir en faveur de la non aggravation des aléas inondation 
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E. Le SRCE (Schéma Régional de Cohérence Ecologique) 

Le SRCE est le volet régional de la Trame Verte et Bleue introduite réglementairement par les lois Grenelle I et Il et ALUR. Il permet une meilleure appréciation des continuités 

écologiques sur le territoire communal. Il a été approuvé par le Conseil régional en 2013. Le PLU doit ainsi l'inclure dans un rapport de « prise en compte ». Le SRCE : 

- identifie les composantes de la trame verte et bleue (réservoirs de biodiversité, corridors écologiques, cours d'eau et canaux, obstacles au fonctionnement des 
continuités écologiques) 

- identifie les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques, et définit les priorités régionales dans un plan d'action stratégique  
- enfiƴ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de ce plan d'action. 

 

Le SRCE La traduction dans le PADD 

 
Les composantes principales sont les suivantes : 

- La Seine comme cours ŘΩŜŀǳ Ł 
fonctionnalité réduite du fait des écluses 
« ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜnt », 

- Le parc forestier du Cormier et ses 
lisières urbanisées, en lien avec la 
commune de Louveciennes, 

- Le parc de la Jonchère qui intègre un 
corridor écologique de la sous-trame 
arborée à fonctionnalité réduite entre les 
réservoirs de biodiversité. Ce corridor est 
commun avec les communes de Rueil 
Malmaison, et La Celle Saint-Cloud. Il est 
fragmenté en deux lieux : au droit du 
chemin du mur du Parc « passages 
difficiles dus au mitagŜ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ », mais également au niveau de la côte de la 
Jonchère dǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩζ infrastructure fractionnante ». 

Les objectifs sont les suivants : 
- La Seine est un cours ŘΩŜŀǳ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘκƻǳ Ł Ǌestaurer. Elle présente un obstacle à traiter 
ŘΩƛŎƛ 2017. Le fleuve est également un corridor alluvial en contexte urbain à préserver ou 
restaurer. 

- Le Parc du Cormier est référencé en vert, donc à préserver, tout comme la Jonchère, dont le 
corridor de la sous trame arborée définit des points de fragilité des corridors abords et des 
principaux obstacles à traiter prioritairement.  

 
Plusieurs orientations du 
PADD prennent en 
compte le SRCE, comme 
par exemple : 

- Préserver et 
valoriser le 
patrimoine 
naturel et 
paysager de la 
commune, 

- Protéger les 
trames verte et 
bleue 

- Préserver et 
valoriser le milieu 
naturel des bords de Seine ainsi que valoriser les berges 

- Maintenir et développer les corridors écologiques sur le territoire, 
- Assurer des continuités paysagères et écologiques des espaces 

naturels 
- Protéger et valoriser les principaux espaces verts à ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ǇŀǊŎ 

de la Jonchère, du parc sportif Patrice Vieljeux et le Parc Forestier 
du Cormier 
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F. Le SRCAE (Schéma Régional Climat Air Energie) 

Après avoir été approuvé à l'unanimité par le conseil régional le 23 novembre 2012, le préfet de la région Ile-de-France a arrêté le 14 décembre 2012 le Schéma Régional du 

Climat, de l'Air et de l'Energie d'Ile-de-France. Ce document fixe les objectifs en matière de pollution atmosphérique, de maîtrise de la demande énergétique, de développement 

des énergies renouvelables, de réduction des émissions de GES et d'adaptation aux changements climatiques à l'horizon 2020 et 2050. Le SRCAE définit les trois grandes priorités 

régionales en matière de climat, d'air et d'énergie à l'horizon 2020 : 

- le renforcement de l'efficacité énergétique des bâtiments avec un objectif de doublement du rythme des réhabilitations dans le tertiaire et de triplement dans le 
résidentiel 

- le développement du chauffage urbain alimenté par des énergies renouvelables et de récupération, avec un objectif d'augmentation de 40 % du nombre d'équivalent 
logements raccordés d'ici 2020   

- la réduction de 20 % des émissions de gaz à effet de serre du trafic routier, combinée à une forte baisse des émissions de polluants atmosphériques (particules fines, 
dioxyde d'azote). 

 

Le SRCAE La traduction dans le PADD 

 
9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ le SRCAE définit ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 
promouvoir la densification, la multipolarité et la mixité fonctionnelle afin de réduire 
les consommations énergétiques, et se décline selon les objectifs suivants : 

- densifier les zones urbaines tout en respectant les enƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ Ŏhangement climatique ; 

- promouvoir la multipolarité à proximité des gares et des pôles intermodaux en 
lien avec les réseaux de transports en commun existants ou en 
développement. 

- favoriser les modes actifs de déplacement et les transports en commun dans 
le ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Τ 

- ǊŞǎŜǊǾŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ǉƻur la logistique (entrepôts 
logistiques, espaces de livraison) ; 

- privilégier la mixité fonctionnelle, les commerces et les services de proximité 
afin de réduire la portée des déplacements ; 

- mutualiser les services et les équipements ;  
- Favoriser le développement des réseaux de chaleur et de froid ; 
- Poursuivre les actions pour rendre la ville attractive en privilégiant une qualité 

de vie agréable. 
 

 
Plusieurs orientations du PADD prennent en compte le SRCAE, à savoir : 
 

- Adopter un projet urbain se limitant à ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎŀƴs aucune 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŀgricole 

- Protéger le cadre de vie par une densification équilibrée et maîtrisée 
- Faire du centre-ville un ǇƾƭŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
- Favoriser la mixité entre habitat et activités économiques le long des grands 

axes 
- Développer les circulations douces 
- Mailler le territoire de circulations douces en créant de nouveaux itinéraires ou 

en prolongeant/reliant ceux déjà existants 
- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ des équipements et des services 

publics en relation avec la croissance démographique et adaptée aux besoins des 
habitants 

- Inscrire Bougival au ŎǆǳǊ de la révolution numérique et de la transition 
énergétique 

- Etc. 
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G. [Ŝ {wII ό{ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŞbergement) 

Le Schéma Régional de l'Habitat et de l'Hébergement (SRHH) a été adopté lors du Comité Régional de l'Hébergement et de l'Habitat du 6 novembre 2017. Il a été arrêté par le 

préfet de la région d'Île-de-France le 20 décembre 2017. 

Ce schéma définit les objectifs et priorités régionales en matière d'habitat et d'hébergement. Il a également territorialisé l'objectif de construction de 70 000 logements par an à 

l'échelle de l'Île-de-France défini dans la loi du 3 juin 2010, relative au Grand Paris. Ainsi, pour le département des Yvelines, l'objectif de construction s'élève à 9 065 logements 

par an, et est réparti par EPCI. Pour l'EPCl Communauté d'Agglomération Versailles Grand Parc, cela représente un minimum de production annuelle de 2 000 logements (dont 

842 logements sociaux (ǊŀǘǘǊŀǇŀƎŜ {¢h/Y {w¦ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ нлм3)). Cet objectif doit ensuite être réparti entre les communes membres dans le cadre du programme local 

de l'habitat intercommunal (PLHI), selon les projets identifiés lors de son élaboration. 

Le SRHH La traduction dans le PADD 

 
Le document identifie de grandes orientations en termes de logements qui doivent 
şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳnalités (via le PLH ou le PLUi) mais 
Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ  
 

- Produire une offre de loƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŀdaptée aux besoins des 
ménages 

- Favoriser la mobilité des ménages et les parcours résidentiels  
- Garantir ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŜȄŎƭǳŜǎ  
- Rénover les logements, les quartiers et développer un cadre de vie répondant 

aux modes de vie et aux attentes des habitants.  
- Renforcer la solidarité entre les territoires, promouvoir un développement 
ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

  

 
Plusieurs orientations du PADD prennent en compte le SRHH, à savoir : 
 

- Favoriser le parcours résidŜƴǘƛŜƭ Ŝƴ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł destination 
de publics spécifiques (étudiants, personne ŃƎŞŜǎΧύ 

- Répondre aux objectifs de la loi SRU (seuil de 25% de logements sociaux à 
ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлн5) en encourageant la construction de logements 
sociaux de qualité (intégration architecturale, sociale, création ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ 
intergénérationnelle, etc.). 

- Réhabiliter et valoriser le bâti ancien Prévenir les risques de dégradations de 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƴŘǳƛǎant à des ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ 

- Garantir une intégration harmonieuse des nouvelles constructions dans leur 
environnement urbain  

- Encourager la performance énergétique des bâtiments (conception 
ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛes renouvelables) 
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H. Le PPA (Plan de Protectiƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜύ 

Le PPA d'Ile-de-France, approuvé par arrêté inter-préfectoral le 25 mars 2013, inclut notamment une mesure réglementaire concernant les SCOT, les PLU et les cartes 

communales (mesure réglementaire n°8). En effet, considérant que l'urbanisme a un impact sur les émissions futures de pollutions atmosphériques, cette mesure a pour objet de 

réduire en amont ces émissions afin de respecter les limites réglementaires et de diminuer leur impact sanitaire notamment en réduisant l'exposition des populations aux 

dépassements des concentrations limites de polluants atmosphériques. 

Le PPA La traduction dans le PADD 

 
Le document recommande de limiter l'urbanisation (en particulier les établissements 
sensibles : crèches, écoles, maisons de retraite..) à proximité des grands axes routiers 
afin de ne pas augmenter l'exposition de la population à un air de mauvaise qualité.  

 
Plusieurs orientations du PADD prennent en compte le PPA, à savoir : 
 

- Protéger le cadre de vie par une densification équilibrée et maîtrisée tout en 
respectant les obligations imposéeǎ ǇŀǊ ƭŜ {5wLC Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

- /ƛōƭŜǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎcueil de nouveaux logements sur des secteurs adaptés 
(absence de risques, acceǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΧύ 

- {ΩŀŘŀǇter aux risques naturels dans la mise en ǆǳǾǊŜ des projets 
- Rationaliser et pacifier les déplacements motorisés notamment le long de 

principaux axes 
- Engager la réflexion, en lien avec le Conseil départemental, sur la pacification, 

voir la faisabilité de la diminution du nombre de voies sur la RD 321 et sur la RD 
113 
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I. Le {5!59¸ ό{ŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǉƻǳr un développement équilibré des Yvelines). 

Approuvé en novembre 2002 et actualisé le 12 juillet 2006, le SDADEY constitue le document de référenŎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ des politiques du Conseil 

Départemental concourant à l'aménagement et au développement des territoires. À ce titre, il offre en direction des communes et leurs groupements un cadre, pour la prise en 

compte des enjeux de développement territorial, notamment dans leurs démarches d'élaboration de PLU, d'une part, et pour la mise en oeuvre des politiques départementales, 

dans le cadre de partenariats contractuels, d'autre part. 

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŞƭŀǊƎƛ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛnscrit la commune de Bougival, le Schéma départemental poursuit plus précisément les orientations suivantes :  
- Le confortement de la dynamique spécifique à la frange urbaine dense du Département destinée à porter une part significative des développements urbains du 

Département de par sa proxƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀtion centrale 
- [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǳr des pôles structurants de Versailles /  Vélizy /  Saint-Quentin Ŝƴ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Germain-en-Laye et Sartrouville 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ 

- [Ωŀmélioration des conditions de déplacements 
- La structuratioƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ urbaines denses, afin de renforcer et de mettre en ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŘŜ 

détente au bénéfice des populations citadines 
 

Le SDADEY La traduction dans le PADD 

 
En déclinaison du SD!59¸ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜŎtorielles, le Département souhaite que 
le PLU de Bougival prenne en compte les ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ suivantes : 

- Le renforcement de la qualité des entrées de ville et la poursuite de la 
valorisation des patrimoines bâtis existants,  

- Ponctuellement, le renouvellement et la densification de ce tissu pour assurer 
la diversification ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴŜΣ  

- [ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ŘΩŀƎƎlomération au profit des habitants et 
des visiteurs (mise en réseau des espaces naturels, des coteaux boisés 
accessibles au pubƭƛŎΣ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎΣ ōŜǊƎŜǎΣ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎΧύΣ 

- La valorisation du paysage associé à la vallée de Seine, y compris pour les 
loisirs et un tourisme maîtrisés, tout en assurant la protection des milieux et 
écosystèmes fragiles (bergŜǎΣ ƞƭŜǎΧύ 
 

 
Plusieurs orientations du PADD font référence au SDADEY, à savoir : 
 

- aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜnt sur 
le règlement local de publicité (RLP) 

- Valoriser le patrimoine historique, culturel et environnemental de Bougival, 
dominé par la colline des Impressionnistes, la vallée de la Seine, support de 
reconnaissance et de développement touristique 

- Préserver le riche héritage patrimonial bâti 
- Accompagner les différents projets en bords de Seine afin notamment de 

valoriser le patrimoine bâti et culturel 
- Favoriser le parcours résidentiel eƴ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł destination 

de publics spécifiques 
- Préserver et valoriser le patrimoine naturel et paysager de la commune, 
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3. Justification des objectifs de ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇace et de luttŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛn  
 
Le dispositif réglementaire prévu pour atteindre les objectifs de production de logements dans une logique de modération 
de la consommatioƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭutte contrŜ ƭΩétalement urbain 

 

Compte tenu des obligations liées à la prise en compte des documents supra communaux, et des efforts en termes de production de logements qui sont nécessaires dans le 
contexte francilien, le dispositif réglementaire a été élaboré suivant plusieurs objectifs : 

џ atteindre le taux de 25 % de logements sociaux imposé par la loi SRU ; 

џ absorber les nouveaux besoins en logements au sein du tissu urbain dans le respect des morphologies urbaines existantes, dans une logique de requalification des 
espaces peu qualitatifs et de friche, et dans une logique de non consommation dΩespace naturel et agricole ; 

џ limiter la croissance de la population pour que la commune conserve une échelle de « bourg ». 

 

Depuis 2013, la commune fait dΩimportants efforts de densification urbaine ainsi que de construction de logements sociaux pour atteindre le taux de 25% de LLS. Ces efforts 
seront explicités dans ce chapitre, cependant il est important de rappeler le contexte dans lequel Bougival sΩinscrit. En effet, la situation géographique, lΩhéritage patrimonial et la 
richesse naturelle de la commune impliquent dΩimportantes contraintes en termes de développement foncier (risques naturels, patrimoine, sites inscritsΧ). Certains de ces sites 
ont notamment été identifiés comme espaces à protéger au titre du SDRIF.  
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a) Les espaces naturels et leurs protections  

Le projet dΩélaboration de PLU a permis durant la phase de diagnostic dΩidentifier les espaces nécessitant des protections au titre de la préservation de lΩenvironnement et de la 
qualité du cadre de vie. Cette analyse a été complétée avec lΩidentification des risques naturels auxquels est soumis le territoire. Avant toute chose, le SDRIF identifie 3 espaces à 
protéger : le parc de la Jonchère, le Bois de Louveciennes et les espaces boisés dans la partie nord-ouest, le long de la Seine. À cette identification sΩajoutent dΩautres protections 
environnementales avec lesquelles le projet de PLU doit être rendu compatible.   

 

Carte des enjeux de protection des risques et espaces naturels Enjeux de protection intégrés dans le projet de PLU  

 

Les risques et les caractéristiques paysagères et environnementales contraignent ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ sur une 
partie importante du territoire communal. Sont identifiés dans le projet dΩélaboration du PLU : 

Le risque inondation :  

Le Plan de Prévention des Risques dΩInondation (PPRI) de la Seine a été approuvé le 30 juin 2007 et a 
valeur de servitude dΩutilité publique. Pour rappel, le territoire communal a été impacté par les 
inondations de juin 2016 et de janvier 2018. Ainsi, le PPRI identifie des zones dΩécoulement et 
dΩexpansion des crues notamment sur les îles et le long des quais Rennequin Sualem et Boissy 
dΩAnglas. Pour cette dernière localisation, elle impacte principalement des collectifs et ils nΩont pas 
vocation à muter (outre une éventuelle élévation de niveau).  

Le risque de mouvements de sols liés aux anciennes carrières :  

Le Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) a été approuvé en date du 14 novembre 2012 et 
modifié le 6 février 2017. Ainsi un risque important du phénomène de fontis est identifié dans des 
zones urbanisés, principalement de part et dΩautre de la route de Louveciennes (espaces 
pavillonnaires) et au sud de la commune (principalement pavillonnaire avec quelques activités). Ces 
zones sont actuellement inconstructibles ou avec de fortes contraintes dΩinvestigations géotechniques 
et travaux préparatoires.  

Les Espaces Boisés Classés (EBC) :  

Le Plan dΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ όth{ύ ŀǇǇǊƻǳǾŞ le 30 mars 1998 avait identifié un certain nombre 
dΩEspaces Boisés Classés (EBC). Dans le projet dΩélaboration de PLU, il convient de protéger ces 
espaces naturels avec le même dispositif de protection pour rendre ces zones inconstructibles.  

Les sites classés ou inscrits :  

La commune de Bougival comprend également 1 site classé et 3 sites inscrits :  

¶ Colline de la Jonchère (site classé) 

¶ Coteau de la Jonchère (site inscrit) 
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¶ Île de la Loge et de Croissy (site inscrit) 

¶ Terrains et propriétés bordant la rive gauche de la Seine (site inscrit)  

À ce titre, ces sites sont considérés comme des formations historiques et naturelles dont le caractère 
appelle, au nom de lΩintérêt général, la conservation en lΩétat (entretien, restauration, mise en 
valeurΧ). Il est nécessaire également de préserver des cônes de vue notamment vers la colline de la 
Jonchère.  

 

b) Le patrimoine protégé et bâtiments remarquables  

Le territoire de Bougival est en quasi-totalité couvert par des protections au titre des sites classés et inscrits et des Monuments Historiques. La commune compte un total de 6 
monuments historiques présentés ci-dessous.  
 

Carte des enjeux de protection des risques et espaces naturels Enjeux de protection intégrés dans le projet de PLU 

 

Le patrimoine historique :  

Bougival détient un patrimoine important issu essentiellement du XXème siècle et a 
une majorité de son territoire soumise aux périmètres de protection des monuments 
classés et inscrits dΩun périmètre 500 mètres chacun.  

De plus, à cela sΩajoute les périmètres de protection des communes avoisinantes avec 
deux éléments bâtis à Louveciennes, un à Rueil Malmaison et un à la Celle-Saint-Cloud.   
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c) Le potentiel foncier de la commune  

[ΩŞǘǳŘŜ Řǳ potentiel de densification a été réalisée grâce au croisement de plusieurs critères (densité du bâti, âge du bâti, situation, organisation urbaine, risques naturels, 
protections paysagères, tƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŜǘŎΦύΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƛƴŎƻƴǎtructibilité de certains secteurs, ou du moins les contraintes fortes, liées aux PPRI, PPRN, aux EBC et sites classés a été 
ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳation du potentiel de densification.  

 

Carte du diagnostic foncier Enjeux de densification dans lΩespace urbain 

 

La carte du diagnostic foncier est la résultante de toutes les contraintes en termes de protection 
(risques, espaces naturels, préservation du patrimoine bâtiΧ) complétés dΩune étude du 
parcellaire et de lΩemprise au sol des constructions existantes.  

Le potentiel de densification dans le diffus : 

Un potentiel de densification dans le diffus existe, il est la résultante ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ŀǳ ζ 
cas par cas » (division de parcelle, construction sur parcelle libre, réalisaǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
construction en fond de parcelle). Ce potentiel est localisé dans les quartiers pavillonnaires à 
lΩouest de lΩavenue de la Drionne avec lΩexistence de quelques grandes propriétés.  

Toutefois, au regard principalement de la topographie et du ruissellement des eaux pluviales, mais 
aussi du cadre de vie (nature en ville, espaces de jardin généreuxΧ), il sΩavère nécessaire de 
maîtriser et encadrer la densification de ces quartiers dans le projet de PLU. En effet, il est 
nécessaire de conserver des espaces perméables pour la bonne infiltration des eaux pluviales. 

Le potentiel de densification par projet ponctuel dans lΩespace urbain : 

Dans lΩespace urbain, certaines parcelles peu valorisées ou peu denses et qui présentent un 
potentiel de densification important (proximité avec les commerces, services et équipements, hors 
contraintes de protectionΧ) ont été identifiées. Ces secteurs font lΩobjet dΩOAP dans le projet de 
PLU et participeront à lΩeffort de construction pour atteindre les objectifs de densification et de 
mixité sociale fixés dans le SDRIF et dans la loi SRU.  
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ü Au vu à la fois des contraintes, du potentiel de densification existant au sein de lΩespace urbain (densification maîtrisée dans le diffus, projets ponctuels pour revaloriser 
certaines parcellesΧ), et des objectifs identifiés supra communaux (SDRIF, loi SRU), le projet de PLU prévoit de répondre aux objectifs de production de logements au 
sein des espaces urbanisés, en densification, et sans aucune consommation de lΩespace agricole et naturel. 
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4. Dispositions qui favorisent la densification des espaces bâtis  
LΩobjectif de densification des espaces urbanisés du SDRIF se traduit par la nécessité de construire a minima environ 600 logements supplémentaires à Bougival entre 2013 et 
2030. De 2013 à 2019, un certain nombre de projets ont dΩores et déjà été livrés ou sont en cours de livraison. Ainsi, ce sont près de 350 logements supplémentaires construits 
depuis 2013 dans lΩespace urbain (en excluant lΩurbanisation diffuse), soit plus de la moitié de lΩobjectif  de densification fixé par le SDRIF.  

Le projet dΩélaboration de PLU doit donc permettre la réalisation dΩau moins 250 logements supplémentaires à horizon 2030. Ces projets de densification dans lΩespace urbain 
ont été à la fois identifiés dans le Projet dΩAménagement et de Développement Durables (PADD) avec les orientations « adopter un projet urbain se limitant à lΩespace urbain » et 
« cibler des sites dΩaccueil de nouveaux logements sur des secteurs adaptés » puis traduites dans le dispositif règlementaire par des Orientations dΩAménagement et de 
Programmation (OAP) et avec un zonage et un règlement adaptés.  

Carte du PADD 
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Secteur de 
projet 

Diagnostic foncier  PADD Dispositif règlementaire 

Site de la rue 
Murget 

Une très grande parcelle dΩenviron      
7 000 m² avec une très faible emprise au 
sol a été identifiée dans le cadre du 
diagnostic foncier.   

 
  

 

 

Dans le PADD, le site 
a été identifié 
comme potentiel 
pour développer 
lΩoffre de logement 

situé au sein dΩun tissu pavillonnaire 
où la nature en ville doit être 
préservée. 

Lors de la réalisation de ce projet, il 
conviendra donc de maintenir des 
espaces verts et arborés, de jardin, 
suffisants et de ne pas nuire à la 
physionomie de ce quartier.  

Le dispositif règlementaire, notamment lΩOAP, permet la 
réalisation dΩune opération dΩensemble avec des 
constructions dΩun gabarit équivalent aux constructions 
avoisinantes. Une attention particulière sur lΩinsertion 
paysagère et la préservation dΩarbres remarquables avec 
la conservation dΩun ŎǆǳǊ dΩîlot est portée. 

Le classement au sein de la zone UG (quartier 
pavillonnaire) ne contraint pas la bonne réalisation de ce 
projet tout en garantissant un projet dans la continuité 
des formes urbaines du quartier. 

OAP 3 :                          Plan de zonage : 

  

La programmation estimée est de maximum 25 
logements dont 35% de logements sociaux.  

Site Chemin 
des 

Marionnettes 

Actuellement, ce site dΩenviron        
6 000 m² comprend 3 constructions peu 
qualitatives (habitation et activités 
artisanales). Il a été repéré comme 
potentiel moyen à fort de densification 
dans le diagnostic foncier.  

 

Ce site de projet 
est inscrit dans le 
PADD dans le 
prolongement du 
centre-ville.  

Il est situé dans un 
quartier pavillonnaire. Toutefois, la 
proximité avec le ŎǆǳǊ de ville et les 
logements collectifs de lΩautre côté de 
lΩavenue Jean Moulin favorise un 
projet avec une densité supérieure.   

Il est proposé, dans lΩOAP site Chemin des Marionnettes, 
deux scénarios :  

Scénario 1 : la création dΩune résidence pour personnes 
âgées ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мнл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ dont au moins 35% de 
logements sociaux 

Scénario 2 : la création dΩau moins 60 logements collectifs 
dont 35% de logements sociaux.  

Quel que soit le scénario retenu, et dans la mesure où 
existait des petites activités, il y aura un maintien de 
petites activités artisanales. 
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Une attention sera portée sur la protection du boisement 
en fond de parcelle. Une étude préalable afin de recenser 
les arbres à conserver devra également être menée. 

Un sous-secteur UCa a été créé pour permettre une 
emprise au sol (55%) et une hauteur (12 m au faîtage) en 
secteur dΩOAP plus élevées.  

De plus, il est identifié sur le plan de zonage une lisière de 
50 mètres des massifs boisés de plus de 100 ha et les 
espaces concernés par le PPRN où le terrain sera 
inconstructible.  

Enfin, une maison remarquable et son espace de pleine 
terre seront préservés et permettront de répondre aux 
objectifs fixés dans le PADD.  

OAP 2 :                           Plan de zonage : 

  

Dans lΩétat actuel, la programmation est estimée à :  

Scénario 1 : une résidence pour personnes âgées 
(environ 120 chambres) 

Scénario 2 : au minimum 60 logements collectifs dont   
35 % de logements sociaux.  
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Site rue Ivan 
Tourgueniev 

Actuellement, ce secteur dΩenviron 
9 000 m² est identifié, cΩest un ancien 
site industriel qui est aujourdΩhui en 
friche. Il a été repéré comme espace à 
fort potentiel de densification. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

LΩorientation 
principale de ce 
secteur est 
dΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ 
projet global 
(culturel, 
patrimonial et 

touristique), de créer une nouvelle 
offre de logement et une maison 
intergénérationnelle.   

Ce projet global entre dans la volonté 
de la commune de développer 
lΩactivité hôtelière à proximité, et 
dΩencourager la prolongation de la 
ligne T1 du tramway.  

LΩh!t ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ LǾŀƴ ¢ƻǳǊƎǳŜƴiev fixe les orientations 
dΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : le projet dΩƛƴǎǘŀƭlation dΩǳƴ /ŜƴǘǊŜ 
Européen de la Musique (CEM) est la priorité ; toutefois, 
le dispositif règlementaire permettra dans tous les cas la 
création dΩune nouvelle offre de logement.  

Un sous-secteur UCa a été créé sur le site qui accueillera 
les nouvelles constructions (friches industrielles) 
permettant une emprise au sol (55%) et une hauteur 
(12m au faîtage) plus élevées en secteur dΩOAP. 

Dans lΩobjectif de répondre à lΩorientation de protéger les 
bâtis remarquables, un corps de ferme sera réhabilité 
dans le projet et est identifié comme patrimoine bâti à 
protéger sur le plan de zonage.  

OAP 4 :                      Plan de zonage : 

 

Dans lΩétat actuel, la programmation est estimée à : 

Soutenir prioritairement le projet ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ 
Centre Européen de la Musique (CEM) 

wŜƴŘǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 90 logements dont 
70 logements ǎƻŎƛŀǳȄ όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ 
intergénérationnelle sociale) 

Dans le cas où le projet de CEM ne pourrait pas se 
réaliser, développer un projet culturel et touristique sur 
le ǎƛǘŜΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ résidentielle 
comprenant au moins 50% de logements sociaux. 
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Site 1 de 
lΩOAP 
centre-ville 

Dans le ŎǆǳǊ de ville, où le bâti est 
dense, le foncier de quelques 
parcelles peut être optimisé. Ce 
secteur dΩenviron 2600 m² a été 
identifié avec un potentiel moyen 
densification dans le diagnostic 
foncier.    

  

De plus, des commerces et des équipements structurants 
se situent à proximité de ce site. 

Le site a été 
identifié dans le 
tissu de ŎǆǳǊ de 
ville où 
lΩorientation est 
de préserver les 
formes urbaines. 

Le PADD fixe également lΩorientation 
de porter une attention particulière 
sur les maisons remarquables. 

 

LΩétat dΩavancement du projet ne permet pas de réaliser 
une OAP précise sur ce secteur, cependant, elle est 
inscrite dans le projet global de requalification du centre-
ville.   

Ce secteur de projet est en zone UA, zone qui permet 
dΩavoir une emprise au sol et une hauteur suffisantes 
pour réaliser un projet dense, à lΩimage des constructions 
avoisinantes.  

Dans lΩOAP tout comme dans le plan de zonage, un 
bâtiment remarquable sera préservé. De plus, cette 
opération dΩensemble sΩaccompagnera dΩune 
requalification de lΩespace public au niveau du carrefour 
giratoire.  

OAP 1 :                                      Plan de zonage : 

   

Dans lΩétat actuel, la programmation est estimée à : 

Création dΩenviron 70 logements dont 30 % de 
logements sociaux  
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Site 2 de 
lΩOAP 
centre-ville 

Dans le ŎǆǳǊ de ville, où le bâti est 
dense, le site de la poste (en cours de 
délocalisation), dΩune superficie 
dΩenviron 1000 m², pourra permettre la 
réalisation dΩune opération de logement.  

Ce secteur a été identifié comme potentiel fort de 
densification dans le diagnostic foncier.  

 
 

 

Enfin, des commerces et des équipements structurants se 
situent à proximité de ce site. 

Dans le PADD, le 
secteur de projet 
a été identifié 
dans le tissu de 
ŎǆǳǊ ŘŜ Ǿƛƭle. 

 
Ce site étant localisé sur une des rues 
principales de Bougival, une attention 
particulière sera portée sur la 
conservation des linéaires 
commerciaux. 

LΩétat dΩavancement du projet ne permet pas de réaliser 
une OAP précise sur ce secteur, cependant, elle est 
inscrite dans le projet global de requalification du centre-
ville.   

Ce secteur de projet est en zone UA, zone qui permet 
dΩavoir une emprise au sol et une hauteur suffisantes 
pour réaliser un projet dense, à lΩimage des constructions 
avoisinantes.  

De plus, il sΩaccompagnera, dans la mesure du possible, 
dΩune requalification de lΩespace public et dΩune 
revitalisation du commerce. 

 

OAP 1 :                       Plan de zonage : 

  

Dans lΩétat actuel, la programmation est estimée à :  

Création de 50 à 60 logements dont 50% au moins de 
logements sociaux. 

 

Le projet dΩélaboration de PLU devrait permettre la création dΩenviron 300 logements à 360 logements supplémentaires en fonction des hypothèses dans 
lΩespace urbain à horizon 2030. Ainsi, ils sΩajouteront aux 350 logements déjà réalisés depuis 2013, et permettront de franchir le seuil de 600 nouveaux 
logements à réalisé tel que le SDRIF ƭΩimpose. De plus, plusieurs zones (UA, UC, UG, UE) présentent un potentiel de densification théorique issu dΩinitiatives 
privées. En somme, le projet de PLU permet bien de répondre favorablement aux objectifs de densification du SDRIF.  
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5. Justification de la mise en conformité de la commune avec les objectifs de mixité sociale imposés par la 
loi SRU 

 
Au 1er janvier 2019, le nombre de logements locatifs sociaux retenu à tit re définitif pouǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 55 de la loi SRU est de 651 et représente 17,10 % du parc de 
logements.  
 
Pour répondre aux enjeux de mixité sociale exprimés par la loi SRU, le PADD fixe lΩorientation suivante :  
Répondre aux objectifs de la loi SRU (seuil de 25% de logements sociaux à ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2025) en encourageant la construction de logements sociaux de qualité 
(intégration ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ intergénérationnelle, etc.). 
 
Pour traduire ces orientations, la ville porte une véritable politique et stratégie en la matière, qui se décline pour partie via des outils indépendant du PLU (conventionnement de 
logements par exemple), mais aussi via la mise en ǆǳǾǊŜ de dispositifs spécifiques au sein du PLU favorisant la production de logements locatifs sociaux. Ces outils sont :   
plusieurs outils sont utilisés dans le PLU, à savoir : 
џ 1/ La programmation des Orientations dΩAménagement et de Programmation (OAP)  

La programmation de chacune des OAP intègre une part minimum de logements sociaux qui se décline de la manière suivante : 

¶ 30% au moins sur le site de projet 1 et 50% au moins sur le site de projet 2 identifiés au sein de lΩOAP centre-ville 

¶ 35% au moins de la programmation de logements de lΩOAP chemin des Marionnettes, quel que soit lΩhypothèse retenue 

¶ 35% au moins de la programmation de logements de lΩOAP rue Murget 

¶ 70 logements locatifs sociaux (résidence intergénérationnelle) sur 90 au total dans la première hypothèse de lΩOAP rue Ivan Tourgueniev, et 50% au moins dans la 
seconde hypothèse. 

 
џ 2/ La mise en place dΩune règle de mixité sociale transversale : 

Eƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-15 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳe, tout projet de construction, extension et/ou réhabilitation, aboutissant à 
ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 10 logements et/ou 800 m² de surface de plancher, sur une même unité foncière, devra comporter au moins 
35 % de logements locatifs sociaux financés avec un prêt aidé par l'Etat.  
Ce dispositif concerne, de manière transversale, lΩensemble des zones U susceptibles dΩaccueillir de nouveaux logements (donc à 
lΩexception de la zone UL à vocation dΩéquipements). 

 
џ 3/ La mise en place dΩun emplacement réservé pour mixité sociale : 

Eƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-41 4° Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǊŜpérés sur le document graphique comme 
emplacements réservés pour mixité sociale les opérations de construction de logements et/ou hébergements devront comprendre au 
moins 50 % de logements locatifs sociaux.  
 
 



 

PLU approuvé - 2.2. Justifications des choix                                                                                                                                            42 

џ 4/ La possibilité données aux résidences de logements locatifs sociaux de prévoir des surélévations : 
Plusieurs résidences de logements locatifs sociaux, gérés par divers bailleurs, sont présentes à Bougival. Présentant généralement des hauteurs limitées (R+2 / 3), un véritable 
potentiel dΩoptimisation de ce patrimoine a été identifié à travers des opérations de surélévation. Aussi, le règlement du PLU autorise, sous condition dΩune amélioration de la 
performance énergétique des constructions, des surélévations au sein de la zone UE, zone qui accueille ces résidence. Ce dispositif, si il est utilisé, permettrait de mettre en 
ǆǳǾǊŜ ce potentiel, estimé à environ 100 à 200 nouveaux logements. 
 
Tableau de synthèse de la situation actuelle et des projections à court et moyen terme : 

  LLS NB Total Logements Objectif SRU Manquants 

Mis en location au 1/01/2019 651 3807 951 17,10% 300 

Projets en cours de livraison           

Leclerc HDS Habitat 17 54       

Jonchère HDS Habitat 88 170       

SNL Joffre 2 2       

Inli Ch de Fer 4 15       

I3f Peugeot 10 10       

Machine de Marly  6 28       

ETAT PRE-PLU 778 4086 1021 19,10% 244 

OAP Centre-ville - Kellner 21 60   35%   

OAP Murget 9 25   36%   

OAP CEM 70 90   78%   

OAP Centre-ville - tƻǎǘŜ /ǆǳǊ ŘŜ ±ƛƭƭŜ 30 60   50%   

OAP Marionnettes 42 119   35%   

Divers   20       

 TOTAL POST-PLU 955 4460 1115 21,41% 160 

 
Le tableau présenté ici fait la synthèse de la projection de la part de logements locatifs sociaux en prenant en compte les projets identifiés dans le PLU et traduit 
au sein des OAP. A cela sΩajoute la production de logements locatifs sociaux permises par le PLU dans le diffus grâce : 

- à la règle transversale de mixité sociale (35% à partir de 10 logements), 
- au potentiel sur le site identifié en emplacement réservé pour mixité sociale qui, si il se réalise, comprendra une part significative de logements locatifs 

sociaux (au moins 50%), 
- ou encore grâce à la possibilité de surélévation de résidences de logements locatifs sociaux (potentiel de 100 à 200 logements) 

 
ü La mise en place de ces différents outils permet un rattrapage du retard de la commune en termes de production de logement social, et offre un certains nombre de 

garanti en vue dΩatteindre, à termes, lΩobjectif fixé par la loi SRU.  
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6. Justifi cation des OAP 
  

 

 

 

À Bougival, les OAP ont comme enjeu commun le développement 
urbain, patrimonial et paysager harmonieux et qualitatif de la 
ville. Elles permettent dΩencadrer strictement lΩaménagement de 
sites pressentis pour lΩaccueil de nouvelles constructions, 
principalement de logements, en définissant une programmation 
précise et un taux de logements locatifs sociaux pour chaque 
opération. 
 
Elles complètent le dispositi f réglementaire. 

Une OAP thématique : OAP environnement et patrimoine culturel 
et historique. 

Quatre OAP sectorielles : 

 
1. OAP Centre-ville (zone UA) 

2. OAP Site chemin des Marionnettes (6 400 m²) 

3. OAP Site de la rue du Murget (7 400m²) 

4. OAP Site de la rue Ivan Tourgueniev (8 800 m²) 
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A. Préservation de la qualité environnementale et valorisation du patrimoine culturel et historique  
 

Orientations du PADD Orientations ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ de Programmation 

Thématique : aménagement, urbanisme 

¶ Préserver la physionomie et les caractéristiques propres à chaque 

quartier (forme urbaine, volumétrie et implantation des bâtiments, 

protection des jardins, présence de patrimoine bâti et paysager, 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΧύ   

¶ Maîtriser les effets des changements climatiques sur la santé en 

ville : protection des arbrŜǎΣ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ƛƭƻǘǎ ŘŜ 

ŦǊŀƛŎƘŜǳǊΧ 

Thématique : les mobilités et déplacements 

¶ Mailler le territoire  de circulations douces en créant de nouveaux 

itinéraires ou en prolongeant/reliant ceux déjà existants  

¶ Tourner davantage la ville vers la Seine Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ 

ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴŎƻǊōŜƭƭŜƳŜƴǘ Řu pont du Maréchal de Lattre de Tassigny 

ƧǳǎǉǳΩŁ wǳŜil-Malmaison  

¶ Redonner la priorité à la vie locale et aux piétons 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Řes berges de Seine et rendre les îles accessibles 

aux habitants  

¶ PermetǘǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭƛƴŜ Řes 

impressionnistes pour relier la coulée verte de Rueil-Malmaison au 

centre-ville de Bougival  

¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǾŞƭƻ de Versailles Grand Parc et le schéma 

directeur de la Région 

Thématique : lΩhabitat et les logements 
Assurer le maintien de la biodiversité en ville et la perméabilité des sols en 
metǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŀŘŞǉǳŀǘǎ  

OAP Trame verte et bleue 
 

 
 
 

LΩOAP « environnement et patrimoine culturel et historique » vise à mettre en valeur les 
caractéristiques environnementales et patrimoniales de Bougival. En effet, la commune accorde 
beaucoup dΩimportance à son cadre de vie, avec une forte présence de la nature en ville, et 
lΩinfluence de la Seine mais aussi à son histoire, à travers la mémoire des lieux liée à une époque 
faste qui sΩétend du milieu du XIXe au XXe siècle. En effet, Bougival tient ses titres de noblesses 
essentiellement du mouvement impressionniste, où elle a été un haut lieu culturel et dont elle 
garde des éléménts patrimoniaux marquants. Cela représente un réel atout en termes de 
développement culturel et dΩattractivité touristique.    
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Orientations du PADD Orientations ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ de Programmation 
 

Thématique : les équipements, loisirs, réseaux dΩénergie et communication 
{ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘure urbaine et des jardins partagés  

Thématique : les espaces naturels, agricoles, forestiers et les continuités 
écologiques 

¶ Protéger les trames verte et bleue  

¶ Préserver et valoriser le milieu naturel des bords de Seine ainsi que 

les berges  

¶ Garantir la protection des espaces boisés et de leurs lisières 

¶ Préserver le caractère vert et arboré de la commune  

¶ Protéger les arbres remarquables Ŝǘ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ  

¶ Assurer des continuités paysagères et écologiques des espaces 

naturels  

¶ Favoriser les aménagements intégrant un rôle environnemental  

 

Thématique : le patrimoine ς le paysage  

¶ Préserver le riche héritage patrimonial bâti  

¶ Porter une attention particulière aux maisons remarquables et aux 

ensembles patrimoniaux notamment le centre-ville, le noyau 

villageois du quartier Saint-Michel, le hameau de Bizet  

¶ Préserver les cônes de vue majeurs, notamment sur la colline des 

LƳǇǊŜǎǎƛƻƴƴƛǎǘŜǎΣ ƭŜ ŎƻǘŜŀǳ ŘŜ ƭŀ WƻƴŎƘŝǊŜΣ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎe  

¶ Redonner à la Seine une vocation historique, transport / loisirs / 

habitat tout en préservant ses paysages  

 

Protéger le patrimoine bâti et valoriser les sites culturels  
Enfin, dans la thématique du patrimoine historique et culturel, sont identifiés à la fois par la 
commune et par lΩassociation Patrimoine et Urbanisme, le patrimoine majeur (constitué de 
bâtiments remarquables hors monument historique), les ensembles historiques et le petit 
patrimoine (fontaine, statueΧ). Le site du Centre Européen de la Musique est également identifié 
dans sa vocation de mettre en valeur le patrimoine de la commune et en fin lΩOAP sΩattache à la 
volonté de préserver les cônes de vue majeurs sur la colline des impressionnistes et sur la vallée 
de la Seine (site inscrit).  
 
Préserver la trame verte et bleue et les corridors écologiques 
LΩOAP relate de la Trame verte et bleue de la commune. Ainsi, sont reportées sur la carte, toutes 
les protections strictes des espaces boisés tels que les EBC mais il est également précisé 
lΩimportance accordée à la préservation dΩespaces verts au sein de lΩespace urbain afin de lutter 
contre lΩimperméabilisation des sols (problématique de ruissellement) et de préserver la 
biodiversité. Sont également repérés sur la carte, les corridors écologiques tels que la sous trame 
aquatique de la Seine et la sous trame arbordée qui viennent préciser la carte des objectifs du 
SRCE. Enfin, plus ponctuellement, des arbres remarquables et alignements dΩarbres sont repérés. 
Ces éléments sont également reportés sur le plan de zonage pour une meilleure lisibilité.  
 
Dans la volonté dΩêtre toujours plus vertueux dans la conscience environnementale, un travail 
avec lΩassociation du patrimoine a été réalisé pour répertorier toutes les liaisons douces 
existantes notamment les sentes très présentes dans la commune. Des principes de liaison à 
développer, qui ont été travaillés durant les ateliers de concertation, sont identifiés. Le projet 
dΩencorbellement, pour reconquérir les berges de Seine, en fait partie.  
 
Par ailleurs, lΩOAP intègre des dispositions en faveur du maintien dΩespaces perméables et dΩune 
gestion des eaux pluviales à la parcelle, dispositions qui sont reprises, de manière transversale, 
dans lΩensemble des OAP du PLU. 
 
Pour finir, un projet dΩagriculture urbaine et de développement des circuits courts est à lΩétude. Il 
pourrait se réaliser sur lΩîle de la Chaussée.  
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B. Requalification du centre-ville et préservation du cadre de vie 
 

Orientations du PADD hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝt de Programmation 

Thématique : aménagement, urbanisme 

¶ Préserver la physionomie et les caractéristiques propres à chaque 
quartier (forme urbaine, volumétrie et implantation des bâtiments, 
protection des jardins, présence de patrimoine bâti et paysager, 
situation géographiqueΧύ   

¶ Adopter un projet urbain se limitŀƴǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ sans 
aucune consommation ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŀƎricole (objectif : 0 ha 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀturel ou agricole consommé) 

¶ Protéger le cadre de vie par une densification équilibrée et maîtrisée 
tout en respectant les obligations imposéŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {5wLC Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ 

¶ Cibler ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ de nouveaux logements sur des secteurs 
adaptés (absence de risques, ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΧύ  

¶ Faire du centre-ǾƛƭƭŜ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ et 
développer des circulations douces entre les quartiers et leurs services 
et équipements 

¶ Exploiter tous les atouts du territoire et spécificités : se réapproprier la 
Seine et pérenniser le centre-ville historique (commerces, équipements 
et services)  

¶ Favoriser la mixité entre habitat et activités économiques le long des 

grands axes  

¶ Agir en faveur de la non aggravation des aléas inondation (limiter 

ƭΩƛƳǇŜrméabilisation des sols, etc.)  

¶ Maîtriser les effets des changements climatiques sur la santé en ville : 

protection des arbres, deǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ƛƭƻǘǎ ŘŜ ŦǊŀƛŎƘŜǳǊΧ 

Thématique : les mobilités et déplacements 

¶ Élargir ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǿélos et les nouvelles mobilités  

¶ Mettre en ǆǳǾǊŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǾŞƭƻ de Versailles Grand Parc et le schéma 
directeur de la Région 
 

OAP Centre-ville 

Une OAP est définie dans le secteur du 

centre-ville. Dans un souci de 

cohérence, son périmètre est calqué à 

celui de la zone UA (centre-ancien) en 

intégrant des équipements 

structurants (école et collège Sainte-

Thérèse et la fondation Bouzemont).   

Cette OAP a pour objectif de venir 

préciser les protections patrimoniales 

et naturelles à lΩéchelle du centre-ville. 

En effet, concernant la protection des 

espaces verts, et de jardins, ont été 

identifiés des éléments remarquables 

qui participent fortement à 

lΩinfiltration des eaux pluviales et au 

cadre de vie dans le centre ancien 

dense. Dans la mesure du possible, il 

convient de préserver ces espaces 

verts de respiration. Enfin, une rue 

atypique (la rue Jomard) doit être 

préservée dans ses caractéristiques 

propres, avec un retrait à lΩalignement 

et des espaces de jardin dans la marge 

de retrait.   

 

1  

2  
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Orientations du PADD hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝt de Programmation 
¶ Créer des liaisons vers les différents quartiers de la commune (en lien 

avec la politique régionale de développement des transports en 
commun)  

Thématique : lΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ logements 

¶ Réhabiliter et valoriser le bâti ancien  

¶ Assurer le maintien de la biodiversité en ville et la perméabilité des sols 
en ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀitements paysagers adéquats  

¶ Répondre aux obligations de production de logements et de 
densification dŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ {5wLC et de la loi SRU en 
encourageant la construction de logements sociaux de qualité 

Thématique : les espaces naturels, agricoles, forestiers et les continuités 
écologiques 

¶ Assurer la préservation de la nature en ville  

¶ Favoriser les aménagements intégrant un rôle environnemental : Îlots 

de fraîcheur, gestion du ruissellement des eaux pluviales, épuration des 

eaux, puits de carbonŜΧΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ǉǳōƭics et privés. 

Thématique : le patrimoine ς les paysages  

¶ Préserver le riche héritage patrimonial bâti  

¶ Porter une attention particulière aux maisons remarquables et aux 

ensembles patrimoniaux notamment le centre-ville, le noyau villageois 

du quartier Saint-Michel, le hameau de Bizet 

¶ Respecter la typologie architecturale afin de ne Ǉŀǎ ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 

des quartiers  

¶ Maîtriser le paysage urbain et les entrées de villeΣ Ŝƴ ǎΩŀppuyant 

notamment sur le règlement local de publicité (RLP)  

 Thématique : le développement économique et les commerces 

¶ Pérenniser le commerce actuel, améliorer le stationnement et la 

visibilité des commerces du centre-ville  

¶ Protéger les rez-de-chaussée commerciaux Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ  

¶ FaǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭƻŎƻmotives commerciales dynamisant 

ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ville  

Une attention particulière est portée sur les déplacements et lΩespace public avec la volonté 

de développer le réseau de pistes cyclables à Bougival notamment en prolongeant certains 

axes existants et créant davantage dΩespaces de stationnement. Cette volonté sΩaccompagne 

également du souhait de requalifier certains espaces publics notamment à proximité de 

projets de logement ponctuels (site 1 et 2).  

Ces deux projets de logement se réaliseront sous la forme dΩopération dΩensemble, avec une 

exigence sur la qualité et lΩharmonie avec les constructions existantes (centre ancien). Ces 

deux opportunités foncières sont idéalement localisées et permettent de poursuivre lΩeffort 

réalisé pour atteindre les objectifs fixés dans le SDRIF et dans la loi SRU. Ainsi, la 

programmation estimée sera de :  

¶ 70 logements maximum dont 30 % de logements sociaux  

¶ De 50 à 60 logements dont 50% de logements sociaux   

 

La volonté de la commune est dΩaccompagner lΩaccroissement démographique, et la 

production de logements en revitalisant le commerce en centre-ville. Ainsi, des linéaires 

commerciaux sont identifiés, avec de nombreux commerces le long de la rue du Général 

Leclerc et le long de la RD113. LΩenjeu est de protéger et valoriser les rez-de-chaussée 

commerciaux afin de ne pas avoir lΩeffet de « la vitrine vide ». La commune souhaite 

également accueillir une locomotive commerciale en ŎǆǳǊ de ville, sur le site de la poste, et 

créer un véritable lieu de vie et de rencontre.  
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C. Cibler des sites dΩaccueil de nouveaux logements sur des secteurs adaptés  
Orientations du PADD Orientations dΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜnt et de Programmation 

Thématique : aménagement, urbanisme 

¶ Adopter un projet urbain se limitaƴǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎtant 

sans aucune consoƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

όƻōƧŜŎǘƛŦ Υ лƘŀ ŘΩŜǎǇace naturel ou agricole consommé) 

¶ Protéger le cadre de vie par une densification équilibrée et 

maîtrisée tout en respectant les obligations imposées par le SDRIF 

Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩ;ǘat 

¶ Cibler deǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩaccueil de nouveaux logements sur des secteurs 

adaptés (absence de ǊƛǎǉǳŜǎΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΧύ  

¶ Favoriser la mixité entre habitat et activités économiques le long 

des grands axes 

Thématique : les mobilités et déplacements 

¶ Rationaliser et pacifier les déplacements motorisés notamment 

le long de principaux axes : en engageant la réflexion, en lien avec 

le Conseil départemental, sur la pacification, voir la faisabilité de 

la diminution du nombre de voies sur la RD 321 et sur la RD 113  

Thématique : lΩƘabitat et les logements 

¶ Encourager la performance énergétique des bâtiments 
(conception bioclimatique et qualité de ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭables) 

¶ Favoriser le parcours résidentiel en divŜǊǎƛŦƛŀƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
logements à destination de publics spécifiques (étudiants, 
ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŃƎŞŜǎΧύ  

¶ Répondre aux obligations de production de logements et de 
densification ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ {5wLC et de la loi SRU en 
encourageant la construction de logements sociaux de qualité 

OAP Site Chemin des Marionnettes 

 

Il sΩagit dΩun site préssenti pour lΩaccueil de nouvelles constructions. Cette opération sΩinscrit sur un 

site aujourdΩhui peu qualifié le long de lΩavenue Jean Moulin, axe structurant de la commune. En 

effet ce secteur constitue une des entrées de ville principales, une porte dΩentrée au ŎǆǳǊ de ville 

de Bougival en venant de la Celle Saint-Cloud. De plus, ce site jouxte la colline des impressionistes 

(continuité écologique), avec une topographie caractérisée par du relief. Ainsi, lΩOAP règlemente 

lΩinsertion paysagère des nouvelles constructions et exige une bande inconstructible permettant de 

protéger le boisement de coteau en fond de parcelle.  
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Orientations du PADD Orientations dΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜnt et de Programmation 
 

Thématique : les espaces naturels, agricoles, forestiers et les continuités 
écologiques 

¶ Garantir la protection des espaces boisés et de leurs lisières 

¶ Assurer des continuités paysagères et écologiques des espaces 

naturels 

 

Thématique : le patrimoine ς le paysage  

¶ Porter une attention particulière aux maisons remarquables et 

aux ensembles patrimoniaux  

 

 

 

Préservation du bâti remarquable :  

Dans le cadre de la préservation des bâtiments remarquables définie dans le PADD et déclinée dans 

le dispositif réglementaire, un bâtiment et son espace de jardin sont protégés dans lΩOAP.  

Programmation de logement :  

Concernant la programmation, le projet est de soutenir prioritairement lΩimplantation dΩune 

résidence pour personnes âgées dont le nombre de chambres est estimé à environ 120. Dans le cas 

où ce projet ne peut se faire, lΩOAP permet de réaliser des logements collectifs avec une 

programmation dΩau moins 60 logements dont 35% de logements sociaux. La hauteur des 

constructions est estimée à R+2+C (similaire aux collectifs de lΩautre côté de la voie).  

Activités économiques : 

Dans tous les cas, au vu de lΩexistant sur ce site, de petites activités artisanales seront réimplantées 

pour favoriser la mixité de fonctions. 

Mobilités et déplacements :  

Enfin, le « chemin des Marionnettes » sera conservé pour poursuivre lΩobjectif de développer les 

liaisons douces à lΩéchelle de la commune.  
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Orientations du PADD Orientations ŘΩ!ƳŞƴagement et de Programmation 

Thématique : aménagement, urbanisme 

¶ Préserver la physionomie et les caractéristiques propres à 

chaque quartier (forme urbaine, volumétrie et implantation 

des bâtiments, protection des jardins, présence de 

patrimoine bâti et paysager, situatiƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΧύ   

¶ Adopter un projet urbain se limitant à lΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ 

existant sans auŎǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎpace naturel et 

agricole (objectif : 0 ha ŘΩŜǎǇace naturel ou agricole 

consommé) 

¶ Protéger le cadre de vie par une densification équilibrée et 

maîtrisée tout en respectant les obligations imposées par le 

{5wLC Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ 

¶ Cibler dŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳveaux logements sur des 

secteurs adaptés (absence de risques, accessibilité 

ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΧύ  

¶ Favoriser la mixité entre habitat et activités économiques le 

long des grands axes 

Thématique : lΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭes logements 

¶ Maintenir la forme urbaine existante dans les quartiers 
pavillonnaires 

¶ Encourager la performance énergétique des bâtiments 
(conception bioclimatique et qualiǘŞ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴΣ 
productƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎύ 

¶ Assurer le maintien de la biodiversité en ville et la 
perméabilité des sols en mettant Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ 
paysagers adéquats  

¶ Répondre aux obligations de production de logements et de 
densification ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ le SDRIF et de la loi SRU 
en encourageant la construction de logements sociaux de 
qualité 

OAP Site de la rue Murget 

 
Cette très grande parcelle dΩenviron 7 400 m² constitue une opportunité foncière au sein des espaces 

urbanisés de la commune, repéré par le diagnostic foncier comme un potentiel permettant de répondre 

aux obligations du SDRIF de densification des espaces urbanisés situés à proximité dΩune gare.   

LΩOAP a pour objectif de préciser les orientations du PADD sur ce secteur et de garantir leur respect en 

rendant obligatoire la réalisation dΩune opération dΩensemble avec une programmation clairement 

définie et des règles spécifiques en terme de composition urbaine et dΩinsertion paysagère qui font 

notamment suite à une étude phytosanitaire et de recensement des arbres. 

Programmation de logement :  

LΩOAP limite la programmation à 25 logements maximum et impose une part minimum de 35% de 

logements sociaux. Cette programmation, et cette jauge en terme de nombre de logements, a été 
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Orientations du PADD Orientations ŘΩ!ƳŞƴagement et de Programmation 

 
Thématique : les espaces naturels, agricoles, forestiers et les 
continuités écologiques 

¶ Maintenir des espaces de jardin dans les quartiers 
résidentiels et préserver des espaces suffisants entre les 
constructions pour maintenir la biodiversité  

¶ Préserver le caractère vert et arboré de la commune  

¶ Protéger les arbres remarquables et les arbres 
ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ  

¶ Assurer des continuités paysagères et écologiques des 
espaces naturels  

Thématique : le patrimoine ς le paysage  

¶ Porter une attention particulière aux maisons remarquables 

et aux ensembles patrimoniaux  

 

définie de manière à répondre à lΩobjectif dΩune insertion qualitative des constructions, dans le respect 

des qualités paysagères du site. Elle fait notamment suite au recensement des arbres menés sur site et 

permet de préserver le caractère arboré de ces terrains, avec le maintien donc des arbres identifiés par 

le recensement, mais également la plantation de nouveaux arbres (obligation inscrite dans lΩOAP). 

Insertion des constructions : 

Au dela de cette programmation limitée à 25 logements maximum, lΩOAP a pour objectif, conformément 

a ce qui est porté dans le PADD, de garantir une insertion harmonieuses des futures constructions sur 

ces terrains situés au sein des secteurs résidentiels de Bougival, et dont la typologie dΩhabitat est 

essentiellement pavillonnaire. Le site est classé, au meme titre que lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜls, 

pavillonnaires, de la commune, en zone UG. Le règlement qui sΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƭƛƳƛǘŜ donc lΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ à 

20%, la hauteur à R+1+C, impose le maintien de 55% minimum de pleine terre, etc. garantissant ainsi des 

constructions futures respectant les gabarits des constructions avoisinantes.  

Préservation du bâti remarquable :  

Dans le cadre de la préservation des bâtiments remarquables définie dans le PADD et déclinée dans le 

dispositif réglementaire, un bâtiment et un espace de jardin sont protégés dans lΩOAP.  

Préservation de lΩenvironnement :  

LΩOAP rue Murget se situe dans le quartier pavillonnaire de Bougival caractérisé par une forte présence 

de la nature en ville. La présence dΩarbres remarquables et de végétation confère à ce site un caractère 

naturel qualitatif et lΩOAP encadre le projet de manière à préserver ce caractère boisé. Ainsi, une étude 

phytosanitaire et un repérage spécifique des arbres à conserver a été mené par un bureau dΩétude 

spécialisé et certifié, en février 2019. Cette étude a permis dΩidentifier précisément les arbres à 

préserver. LΩOAP reprend de manière exhaustive ce recensement et impose la préservation des 64 

arbres repérés. Par ailleurs lΩOAP va plus loin encore en rendant obligatoire la plantation de nouveaux 

arbres avec pour objectif de présenter un boisement plus important à terme. 

Enfin, une attention particulière est également portée sur les abords paysagers le long des limites de 

parcelle pour préserver la physionomie du quartier.  
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D. Requalification dΩune friche industrielle dans un objectif de dynamisation culturelle 

Orientations du PADD Orientŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀgement et de Programmation 

Thématique : aménagement, urbanisme 

¶ Adopter un projet ǳǊōŀƛƴ ǎŜ ƭƛƳƛǘŀƴǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
urbain existant sans aucune consommation de 
ƭΩŜǎǇŀŎe naturel et agricole (objectif : 0 ha 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞύ 

¶ Protéger le cadre de vie par une densification 
équilibrée et maîtrisée tout en respectant les 
obligations imposées par le SDRIF Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ 

¶ Cibler des ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀux 
logements sur des secteurs adaptés (absence de 
ǊƛǎǉǳŜǎΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΧύ  

Thématique : les mobilités et déplacements 

¶ Mailler le territoire de circulations douces en 
créant de nouveaux itinéraires ou en 
prolongeant/reliant ceux déjà existants  

¶ Permettre la création ŘΩǳƴ ƛǘƛƴŞraire sur la 
colline des impressionnistes pour relier la 
coulée verte de Rueil-Malmaison au centre-ville 
de Bougival  

¶ Rationaliser et pacifier les déplacements 

motorisés notamment le long de principaux 

axes : en engageant la réflexion, en lien avec le 

Conseil départemental, sur la pacification, voir la 

faisabilité de la diminution du nombre de voies 

sur la RD 321 et sur la RD 113  

Thématique : lΩƘŀōƛǘŀt et les logements : 

¶ Garantir une intégration harmonieuse des 
nouvelles constructions dans leur 
environnement urbain  

Site de la rue Ivan Tourgueniev 

 

Deux parcelles actuellement en friche donnent lΩopportunité à la commune de réaliser un projet culturel et 

touristique tout en poursuivant les efforts de densification des espaces dΩhabitat et de logement dans des secteurs 

clés. En effet, ce site est une des entrées de ville, et est desservi par un axe majeur (RD113). Il sΩagit de rendre 

cohérent lΩhistoire de la commune, le patrimoine existant et la culture, en créant un réseau et une synergie par la 

réalisation du Centre Européen de la Musique (CEM). Ce projet dΩenvergure met en relation le conseil départemental 
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Orientations du PADD Orientŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀgement et de Programmation 
¶ Répondre aux obligations de production de 

logements et de densification ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ 
et le SDRIF et de la loi SRU en encourageant la 
construction de logements sociaux de qualité 

Thématique : les espaces naturels, agricoles, forestiers 
et les continuités écologiques 

¶ Préserver et valoriser le milieu naturel des 
bords de Seine ainsi que les berges  

Thématique : le patrimoine ς les paysages  

¶ Porter une attention particulière aux maisons 
remarquables et aux ensembles patrimoniaux 
notamment le centre-ville, le noyau villageois du 
quartier Saint-Michel, le hameau de Bizet  

¶ Soutenir le ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ /ŜƴǘǊŜ 
Européen de la Musique sur la friche industrielle 
Rue Ivan Tourgueniev  

¶ Développer les projets culturels et touristiques 
autour du domaine des Frênes (villa Viardot, 
musée Tourgueniev), de la maison de Bizet et de 
Berthe Morisot  

¶ Préserver les cônes de vue majeurs, notamment 
sur la colline des Impressionnistes, le coteau de 
la WƻƴŎƘŝǊŜΣ ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ƭŜ village  

¶ Redonner à la Seine une vocation historique, 
transport / loisirs / habitat tout en préservant 
ses paysages  

¶ Créer un circuit global de valorisation et de 
découverte du parc forestier de la Jonchère sur 
le thème des Impressionnistes  

 

et lΩEPFIF. La réalisation effective de ce projet est conditionnée par le financement des partenaires dont lΩUnion 

européenne. LΩOAP prévoit une solution alternative, si les conditions nΩétaient pas réunies pour la bonne réalisation 

du CEM. Dans les deux cas, le projet déclinera les orientations sur le développement touristique et culturel du PADD. 

La valorisation culturelle et touristique :  

À noter que le projet culturel et touristique, quel que soit le scénario retenu, se fera en lien avec les bâtiments 

remarquables et monuments historiques existants. Ces éléménts culturels et patrimoniaux seront reliés entre eux 

par une liaison douce « chemin de la culture ». 

Scénario 1 : 

Le projet du CEM, qui constituera le futur pôle culturel, comprend un complexe architectural conçu pour sΩintégrer 

dans le parc paysager qui sΩétend de la Collines des Impressionnistes jusquΩaux berges de la Seine où se situe la 

Maison de Bizet. Ce projet inclut la réhabilitation de la Maison Bizet et de la Villa Viardot.  
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Orientations du PADD Orientŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀgement et de Programmation 
 

Thématique : le développement économique et les 
commerces  

¶ Accompagner ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
de qualité sur la commune  

¶ Favoriser le maintien et le développement de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘƾǘŜƭƛŝǊe en lien avec la stratégie 
culturelle et touristique de la commune  

¶ Valoriser les berges de Seine pour rendre plus 
attractifs les commerces le long de la RD 113  

 

Scénario 2 :  

Dans le cas où le projet du CEM ne pourrait se faire, la solution alternative serait de réaliser un projet culturel et 

touristique sur le site accompagné dΩune offre résidentielle supplémentaire à celle décrite ci-dessous.  

Programmation de logement :  

La réalisation du projet culturel sΩaccompagnera dΩune nouvelle offre mixte de logements via la construction dΩune 

opération de 90 logements dont 70 sociaux (résidence intergénérationnelle sociale). 

Préservation du bâti remarquable :  

Dans le cadre de la préservation des bâtiments remarquables définie dans le PADD et déclinée dans le dispositif 

réglementaire, des bâtiments et leurs abords paysagers sont protégés dans lΩOAP.  

Préservation de lΩenvironnement :  

Enfin, au vu de la localisation de ce site (proximité avec la Colline des Impressionnistes, berges de SeineΧ), une 

attention particulière sera portée à la protection et la valorisation du parc forestier de ae Jonchère et la préservation 

des berges de Seine. De plus, dans lΩobjectif du PADD « dΩexploiter tous les atouts du territoire et spécificités » 

notamment en « tournant davantage la ville vers la Seine », le chemin de halage devra être valorisé.  
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7. Justification de la délimitation des zones et du règlement 
 

A. Motifs de la délimitation des zones 
 
La cohérence de la délimitation des zones avec les orientations et objectifs du PADD 

La délimitation des zones veille à traduire au mieux les orientations du PADD. Ces orientations ont été fondées notamment 

sur un travail approfondi de diagnostic. En effet, une analyse fine des quartiers et de leur occupation a été réalisée dans le 

cadre du diagnostic de manière à respecter au mieux dans le règlement et le zonage les caractéristiques de chaque quartier 

ou ensemble urbain. Le PADD définit des orientations en termes ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛlibre, de respect des 

caractéristiques des quartiers existants, ou encore de préservation des espaces urbains ou naturels ayant une valeur 

patrimoniale, paysagère ou encore environnementale en se basant, entre autres, sur le travail réalisé dans le diagnostic 

(carte des formes urbaines, de la trame verte et bleue, etc.). Tous ces éléments ont été pris en compte dans le nouveau 

plan de zonage et règlement. 

     

             Diagnostic              PADD              Zonage 
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Le plan de zonage a été élaboré à partir des formes urbaines existantes, des orientations définies dans le PADD et des OAP. Pour les zones 

urbaines, ƭΩorientation générale du PADD est de respecter les caractéristiques des différents quartiers (centre village, quartiers de résidences 

ŘΩƘŀōƛtat collectif, quartiers pavillonnaires, zones de mixité fonctionnelle le long des principaux axesΧύ. Les espaces naturels à préserver et à 

mettre en valeur sont classés en zone naturelle N.  

 

Le plan de délimitation des zones du PLU se compose ainsi de trois grandes familles de zones, à savoir :  

1) Les zones urbaines 
 
La zone UA : le centre ancien de Bougival 

La zone UB : les hameaux de Bizet et de Saint-Michel 

La zone UC : la zone de mixité habitat / activités le long des quais et de la Drionne 

La zone UCa : les secteurs de projet (OAP) 

La zone UE : les grŀƴŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘΩhabitat collectif 

La zone UG : les quartiers rŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩhabitat pavillonnaire 

La zone UP : les quartiers résideƴǘƛŜƭǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ pavillonnaire situés en site classé ou inscrit 

La zone UPc : les quartiers résideƴǘƛŜƭǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ pavillonnaire situés en site classé ou inscrit 

La zone UL : les grandes empriǎŜǎ ŘΩŞǉuipements 

 
2) Les zones agricoles et naturelles 

 
La zone N : les espaces naturels et forestiers 

La zone Na : les espaces naturels ŘΩŀŎǘƛvités sportives et de loisirs 

La zone Nb : le domaine des Frênes 

 

 

 

 

 

 

 

PLU 
ZONES SURFACES 

Zones urbaines 

UA 13,83 ha 

UB 3,03 ha 

UC 11,01 ha 

UCa 2,05 ha 

UE 33,65 ha 

UG 82,01 ha 

UP 10,81 ha 

UPc 18,79 ha 

UL 5 ha 

TOTAL 180,18 ha 

Zones naturelles 

N 82,13 ha 

Na 12,96 ha 

Nb 1,52 ha 

TOTAL 96,61 ha 
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ZONE UA : le centre ancien de Bougival 

DIAGNOSTIC PADD ZONAGE 

  

 
 

 

 
Justifications : 
 
La délimitation de la zone UA correspond au centre ancien de Bougival, organisé sous forme de village rue avec un bâti traditionnel de village, situé à lΩalignement de la rue dans 
la plupart des cas. 
Au sein de cette zone, lΩobjectif est, conformément aux orientations du PADD, de préserver les formes urbaines actuelles et lΩaspect patrimonial que revêt cet ensemble urbain. 
Il sΩagit également de maintenir un certain dynamisme à ce qui constitue le ŎǆǳǊ de ville et le principal lieu de vie de la commune. Le règlement mis en place au sein de cette 
zone vise à traduire ces objectifs.  
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ZONE UB : les hameaux de Bizet et de Saint-Michel 

DIAGNOSTIC PADD ZONAGE 

  

 
 

 

 
Justifications : 
 
La zone UB regroupe les deux hameaux ancien de Bizet et de Saint-Michel. Il sΩagit de deux hameaux historiques de Bougival aux formes urbaines proches de celle du centre 
ancien classé en UA avec la présence dΩun bâti traditionnel de village, fortement constitué et souvent à lΩalignement de la rue. 
Si lΩobjectif au sein de cette zone est, conformément aux orientations du PADD, et de la même manière que pour la zone UA, de préserver les formes urbaines actuelles et 
lΩaspect patrimonial de ces deux hameaux, il sΩagit en revanche ici dΩensembles urbains davantage à vocation résidentielle. 
Il y a en effet moins de mixité fonctionnelle ici ce qui justifie pour partie un découpage différent par rapport à la zone UA et donc un règlement bien spécifique. 
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ZONE UC : la zone de mixité habitat / activités le long des quais et de la Drionne 

DIAGNOSTIC PADD ZONAGE 

  

 
 

 

 
Justifications : 
 
La zone UC regroupe un tissu urbain relativement hétérogène qui sΩest développé essentiellement le long des principaux axes de la commune, à savoir le long des quais de la 
Seine et le long de lΩavenue de la Drionne. 
Si les formes urbaines sont plutôt diverses et variées, ces secteurs justifient leur classement au sein dΩun même zonage de part leur mixité fonctionnelle, élément qui les 
caractérise fortement (présence de logements, équipements, services, commerces, activités, bureaux, etc.) par rapport aux autres secteurs et autres zones de Bougival. 
LΩobjectif du PLU, et du règlement mis en place pour cette zone, est de maintenir cette diversité fonctionnelle. 
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ZONE UCa : les secteurs de projet (OAP) 

DIAGNOSTIC PADD ZONAGE 

  

 
 

 

 
Justifications : 
 
La zone UCa correspond à des sites de projet clairement identifiés au sein de la zone UC. Il sΩagit du site rue Ivan Tourgueniev (projet de revitalisation dans un objectif de 
dynamisation culturelle et touristique de la ville) et du site chemin des Marionnettes (projet de requalification dΩune entrée de ville et dΩaccueil ŘΩǳƴe résidence pour personnes 
âgées), qui font tous deux lΩobjet dΩune Orientation dΩaménagement et de Programmation (OAP), mais également du site de la station-service située quai Boissy dΩAnglas qui fait 
lΩobjet dΩun projet de requalification. 
Ces trois projets, et particulièrement les deux faisant lΩobjet dΩune OAP, nécessitaient un règlement, et donc un zonage, spécifique de manière à permettre leur réalisation, 
conformément aux orientations du PADD, et dans le respect des orientations détaillées au sein des OAP.   
 
  

ZONE UE : les grandes résideƴŎŜǎ ŘΩƘabitat collectif 

DIAGNOSTIC PADD ZONAGE 
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ZONE UCa : les secteurs de projet (OAP) 

DIAGNOSTIC PADD ZONAGE 

  

 
 

 

 
Justifications : 
 
La délimitation de la zone UE correspond exclusivement aux grandes résidences dΩhabitat collectif. Il sΩagit de grandes résidences implantées sur dΩimportantes emprises 
foncières, la plupart du temps en ŎǆǳǊ dΩilot, sans lien particulier avec les voies de desserte, et accompagnées dΩespaces verts et parcs généreux. Ces ensembles sont quasiment 
exclusivement résidentiels, même si il peut y avoir ponctuellement, des services ou commerces en rez-de-chaussée dΩun bâtiment. 
LΩobjectif du classement de ces ensembles au sein de la zone UE est dΩy appliquer un règlement adapté, permettant à la fois de préserver leur fonction résidentielle et la qualité 
de vie propre à ces ensembles verts et arborés. Il sΩagit aussi dΩencadrer les évolutions possibles de ces secteurs, qui sont très spécifiques à cette zone. En effet, seules les 
surélévations sont autorisée dans cette zone, avec pour objectif de préserver les espaces verts au sol dΩune part, et de permettre la réalisation de nouveaux logements en 
surélévation, dΩautre part, dans un objectif double de densification des espaces urbanisés permettant également de financer des projets de réhabilitation et dΩamélioration de la 
performance énergétique des bâtiments existants. 
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ZONE UG : les quartiers résidentieƭǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ 

DIAGNOSTIC PADD ZONAGE 

  

 
 

 

 
Justifications : 
 
La délimitation de la zone UG correspond aux quartiers pavillonnaires de Bougival qui se sont développés de manière diffuse et spontanée, au gré des initiatives privées. Il sΩagit 
de quartiers à la vocation quasi exclusivement résidentielle qui accueillent un habitat individuel caractérisé par la présence importante de jardins. Ces quartiers jouent un rôle 
important en termes de qualité de cadre de vie mais également du point de vue environnemental. En effet, ils participent à la fois de la présence de nature en ville, de la trame 
verte, mais ils jouent aussi un rôle important en termes de gestion de lΩeau et dΩinfiltration de lΩeau dans le sol. 
Au sein de cette zone, le PADD identifie comme orientations de préserver les caractéristiques et formes urbaines existantes avec pour objectif à la fois de maintenir la qualité du 
cadre de vie de ces quartiers mais aussi de conserver les caractéristiques environnementales de cette zone. Le règlement mis en place au sein de cette zone vise à traduire ces 
objectifs.  
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ZONE UP : les qǳŀǊǘƛŜǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩƘabitat pavillonnaire situés en site classé ou inscrit 

DIAGNOSTIC PADD ZONAGE 

  

 
 

 

 
Justifications : 
 
La zone UP regroupe également un tissu urbain composé de maisons individuelles et exclusivement résidentiel. Toutefois, cette zone se différencie de la zone UG par deux 
aspects. Des terrains globalement plus importants et donc une présence dΩespaces verts plus prégnante encore. Mais au-delà de ce constat, la zone UP se caractérise surtout par 
le classement en PPRi (Plan de Prévention des Risques d'inondation) dΩune part (zone UP) et la présence du site classé de la colline de la Jonchère dΩautre part (zone UPc).  
LΩensemble de ces éléments et caractéristiques ont motivé et justifié la mise en place dΩune zone spécifique (zones UP et UPc) avec un règlement particulièrement protecteur qui 
prend en compte ces contraintes du point de vue de lΩurbanisme et des possibilités dΩévolution, mais également les orientations du PADD qui sont développées sur ces sujets 
(prise en compte des risques, protection du patrimoine et des paysages de la commune, etc.). 
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ZONE UL : les graƴŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

DIAGNOSTIC PADD ZONAGE 

  

 
 

 

 
Justifications : 
 
La zone UL correspond aux principales emprises foncières publiques qui accueillent des équipements publics dΩintérêt collectif. Il sΩagit notamment des équipements scolaires 
(écoles, collège) ou encore du cimetière. Cette zone a exclusivement une vocation dΩéquipements. 
LΩobjectif du classement de ces emprises au sein de la zone UL est dΩy appliquer un règlement adapté, permettant à la fois dΩaffirmer leur vocation exclusive dΩéquipements, 
mais également de disposer dΩun règlement relativement souple qui rende possibles des évolutions à lΩavenir de manière à, conformément aux orientations du PADD, adapter 
les équipements actuels, voire créer de nouveaux équipements, pour répondre aux besoins futurs. 
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ZONE N : les espaces naturels et forestiers 

DIAGNOSTIC PADD ZONAGE 

  

 
 

 

 
Justifications : 
 
La zone N regroupe les espaces naturels de la commune. Il sΩagit dΩune partie de la forêt domaniale de Louveciennes, du parc de la Jonchère ou encore de la Seine. 
LΩensemble de cette zone a une vocation naturelle que le classement en zone naturelle N a vocation, conformément aux orientations du PADD, à préserver et à pérenniser. Le 
règlement rend donc ces espaces quasiment inconstructibles, à ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ƳŜǎǳǊŞes (20 m² maximum) de 
logements existants, ou encore de petites constructions (30 m² maximum) nécessaires à l'entretien et à l'exploitation des bois, parcs et forêts. Pour le reste, toute construction 
est strictement interdite. 
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ZONE Na : les espaces naturels supportǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŜ loisirs 

DIAGNOSTIC PADD ZONAGE 

  

 
 

 

 
Justifications : 
 
[ŀ ȊƻƴŜ bŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩƛƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǳǎǎŞŜΣ et plus sǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘΣ Ł ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƛƭŜ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜille des équipements sportifs et de loisirs. 
Cette vocation sportivŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ όȊƻƴŜ bŀύ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŀdapter le règlement afin de 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ tout en restant dans le respect des dispositions du PPRi. 
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ZONE Nb : le domaine des Frênes 

DIAGNOSTIC PADD ZONAGE 

  

 
 

 

 
Justifications : 
 
La zone Nb correspond au site du domaine des Frênes. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘurel et ŎǳƭǘǳǊŜƭ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǉǳƛΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t {ƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ LǾŀƴ ¢ƻǳǊƎǳŜƴƛŜǾΣ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ projet de 
préservation et de valorisation. La création de ce sous-ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛfique, sur mesure, qui a été rédigé au plus près des besoins du 
projet porté par les élus. 
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B. Dispositions réglementaires 
 

CHAPITRE 1 / DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET NA¢¦w9 5Ω!/¢L±L¢;{ 

Zones Justif ications 

Les zones 

mixtes (UA, UC 

et UCa) 

Les zones mixtes ont vocation à permettre et maintenir une certaine diversité, mixité des fonctions urbaines (résidentielles, commerciales, dΩactivités, 

dΩéquipements et services, etc.). Ainsi, mis à part les exploitations agricoles et forestières, lΩensemble des destinations et sous destinations sont autorisées 

en zone UC. Cela correspond à la fois à la réalité de la diversité existante, et permet des projets intégrant diverses fonctions. 

Toutefois, en zone UA (centre ancien), certaines sous destinations ne sont pas souhaitées. Il sΩŀƎƛǘ ŘŜ lΩƛƴdustrie et du commerce de gros, qui sont deux 

fonctions très spécifiques qui nΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎation à se développer dans un tissu urbain ancien qui présente un aspect patrimonial. 

Les zones 

résidentielles 

(UB, UE, UG et 

UP) 

Les zones résidentielles ont vocation à rester à dominante résidentielle. Ainsi, hormis les équipements dΩintérêt collectif, qui sont autorisés de manière 

transversale, seuls les logements sont autorisés. 

Toutefois certaines activités (restauration, commerces, bureaux, activités de service, hébergements hôteliers) sont autorisées sous conditions, notamment 

dans certaines limites de surface. LΩobjectif est de permettre de répondre à des besoins en termes de commerce ou service de proximité par exemple, tout 

en sΩassurant que cela reste ponctuel et nΩentrave pas la qualité du cadre de vie de ces quartiers. 

En zone UE, le règlement de ce chapitre est plus souple tout en sachant que seules les surélévations sont autorisées par le règlement ce qui nΩempêchera 

donc pas la zone de conserver son caractère résidentiel. 

En ce qui concerne la zone UP, le règlement est beaucoup plus resserré concernant les destinations et sous destinations autorisées (seuls les logements et 

équipements dΩintérêt collectifs sont autorisés) ce qui se justifie par les fortes contraintes qui sΩappliquent sur cette zone (site classé, PPRI). 

La zone 

dΩéquipements 

(UL) 

La zone UL correspond aux principales emprises publiques qui accueillent des équipements dΩintérêt collectif. LΩobjectif étant de réserver ces emprises à 

cette fonction, il est donc logique de nΩautoriser que les équipements. Toutefois dΩautres destinations ou sous destinations (logements, bureaux, 

entrepôts) sont autorisées mais sous condition dΩêtre liées et nécessaires à un équipement dΩintérêt collectif. 

Les zones 

naturelles et 

de loisirs (N, 

Na et Nb) 

Les zones naturelles sont par nature protégées et donc inconstructibles. Toutefois, dans le respect du Code de lΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴs aménagements et 

certaines constructions et installations peuvent être autorisées sous certaines condition et sous réserve de respecter le règlement. CΩest le cas de manière 

très encadré en zone N (seuls des aménagements de constructions existantes, des extensions mesurées de logements existants ou encore de petites 

constructions nécessaires à l'entretien et à l'exploitation des bois, parcs et forêts sont autorisés). En zone Na (zone dΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳents sportifs et de 

loisirs) certains équipements et aménagements sont autorisés dans le respect des dispositions du PPRi. Enfin, en zone Nb le règlement nΩautorise que les 

constructions prévus dans le cadre du projet de revalorisation du site qui se limite a une seule construction qui nΩexcédera pas 25m² au sol, le reste du 

projet concernant lΩaménagement de constructions existantes. 
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Tableau de synthèse des destinations interdites et autorisées par zone 

 
 

Destinations / sous destinations UA 
UC / 
UCa 

UB 
UE 

UG 
UP / 
UPc 

UL N Na Nb 

Habitation 
Logement           

Hébergement           

Commerce et 
activités de 
service 

Artisanat et commerce de détail           

Restauration            

Commerce de gros           

Activités de services où ǎΩŜŦŦŜctue lΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ Ŏlientèle           

Hébergement hôtelier et touristique           

Cinéma           

Autres 
activités des 
secteurs 
secondaires et 
tertiaires 

Industrie           

Entrepôt           

Bureau           

Centre de congrès et dΩŜȄǇƻǎƛtion           

Equipements 
ŘΩƛƴǘŞrêt 
collectif et 
services 
publics 

Locaux et bureaux des administrations publiques et 
assimilés 

 
         

Locaux techniques et industriels des administrations pub.           

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴseignement de santé Ŝǘ ŘΩŀction soc.           

SallŜǎ ŘΩŀǊt et de spectacles           

Equipements sportifs           

Autres équipements recevant du public           

Exploitations 
agricoles et 
forestières 

Exploitation agricole           

Exploitation forestière           

Autorisé Interdit Soumis à condition 
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CHAPITRE 2 / CARACTERISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

La zone UA ς Le centre ancien de Bougival 

Règlement  Justification 

Implantation des constructions par rapport aux voies Les dispositions dΩƛƳǇƭŀƴǘation par rapport aux voies sont prévues en fonction des caractéristiques bâties 

existantes, à savoir un principe historique dΩalignement, dans le but de préserver les particularités du centre 

urbain. 

Une règle qualitative est mise en place pour laisser une certaine souplesse et intelligence dΩimplantation en 

fonction de lΩenvironnement direct de la construction. 

Enfin, une règle spécifique est introduite rue Jomard avec pour objectif de préserver des espaces paysagers, 

de jardins, à lΩavant des constructions, visibles depuis la rue, tel que cΩest le cas aujourdΩhui. 

À ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ pour des raisons de 

composition urbaine. 

Rue Jomard côté impair : retrait de 4 mètres minimum 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des constructions par rapport aux 
limites séparatives 5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘes spécifiques sont prévues en fonction des 

caractéristiques bâties existantes, dans le but de préserver les particularités de cette zone. 

Une distinction est introduite entre les limites séparatives latérales et les limites séparatives de fond de 

terrain pour : 

- garantir une continuité bâtie depuis la rue  

- préserver des espaces de ƧŀǊŘƛƴ Ł ƭΩŀǊǊƛère des constructions, dans la continuité de ce qui existe 

actuellement, en imposant des retraits 

Dans une bande de 20 mètres : sur les limites ou en retrait.  

Au-delà de la bande : sur une limite ou en retrait.  

Distance de retrait : 

- Hauteur de la façade / 2 avec un minimum de 2,5 

mètres si pas de vue 

- 4 mètres si vue 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des constructions sur un même terrain 
Les dispositions réglementaires ont pour objectif de garantir un retrait suffisant entre deux constructions 
pour garantir une qualité de bien vivre des logements (luminosité suffisante, vis-à-vis limités, etc.). En retrait de 8 mètres minimum 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ  
La règle dΩemprise au sol a pour objectif de sΩadapter à la configuration des terrains dans la logique de ce qui 
est constaté aujourdΩhui au sein de ce tissu ancien et traditionnel. En effet, sur de petits terrains, densement 
bâtis, en front de rue, les emprises au sol sont importantes. Puis, plus les terrains sont profonds et 
importants, et plus des espaces de jardins, situés à lΨarrière des constructions et en fond de terrain, sont 
visibles. Cette règle dégressive dΩemprise au sol vise à maintenir cette constitution urbaine propre aux 
centres anciens traditionnels de manière générale, et particulièrement à Bougival. 
 

- Moins de 200m² : 70 % 

- 200-500 m² : 60 % 

- 500 m² et plus : 50 % 

Terrain issu de division : 50% 
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Règlement  Justification 

Une règle spécifique est introduite en cas de division de terrain de manière à éviter un potentiel effet 
« pervers » de cette règle qui consisterait à diviser des terrains existants importants en petits terrains de 
manière à bénéficier de lΩemprise au sol la plus importante. 
 

La hauteur des constructions La règle de hauteur est en cohérence avec celle des constructions existantes et ƘƻƳƻƎŝƴŜ Ł ƭΩŞŎƘelle de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛre. 

Elle permet de veiller à ce que les constructioƴǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾironnement et respectent les 

volumétries traditionnelles du village. 

Un bonus dΩun mètre est donné dès lors quΩau moins 25% de la SDP du RDC est à usage commercial. 

- у ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΣ       

- IŀǳǘŜǳǊ ǇƭŀŦƻƴŘ Υ ŎŦΦ Ǉƭŀƴ ŘΩépannelage 

- + 1m si RDC commercant 

Traitement environnemental et paysager des espaces 
non bâtis et abords des constructions 

Cette règle a pour objectif de maintenir et renforcer les espaces végétalisés en ville.  

Lŀ ǇŀǊǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞŜ Ře manière à être coƘŞǊŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ 

au sol autorisée dans la zone. CΩest pourquoi il sΩagit dΩune part minimum de pleine terre progressive de 

façon a privilégier, en complément de lΩemprise au sol dégressive, les espaces de jardin proportionnellement 

à leurs dimensions. 

Toutefois, sur les petits terrains, déjà fortement constitués et urbanisés, il nΩest pas fixé de minimum de 

pleine terre. 

Par ailleurs, afin de sΩadapter à ce tissu urbain relativement dense, et dans lΩobjectif de développer des 

alternatives à la pleine terre, un coefficient de pleine terre est mis en place.  

 

- Moins de 200m² : pas dΩŜxigence 

- 200-500 m² : 15 % 

- 500 m² et plus : 30 % 

Terrain issu de division : 30% 

Coefficient de pleine terre 
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La zone UB ς les hameaux de Bizet et de Saint-Michel 

Règlement  Justification 

Implantation des constructions par rapport aux voies Les disposƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇlantation par rapport aux voies sont prévues en fonction des caractéristiques bâties 

existantes, à savoir un principe historique dΩalignement, dans le but de préserver les particularités du centre 

urbain. 

Une règle qualitative est mise en place pour laisser une certaine souplesse et intelligence dΩimplantation en 

fonction de lΩenvironnement direct de la construction. 

" ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ Ǉƻǳr des raisons de 

composition urbaine. 

[ΩƛƳǇlantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives 

DŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩimplantation par rapport aux limites spécifiques sont prévues en fonction des 

caractéristiques bâties existantes, dans le but de préserver les particularités de cette zone. 

Ces règles permettent de garantir une continuité bâtie depuis la rue tout en préservant des espaces de 

ƧŀǊŘƛƴ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊuctions, dans la continuité de ce qui existe actuellement, en imposant un retrait 

spécifique depuis le fond de jardin. 

Sur les limites ou en retrait. 

Et en retrait des limites de fond de parcelle.  

Distance de retrait : 

- Hauteur de la façade / 2 avec un minimum de 2,5 

mètres si pas de vue, 

- 4 mètres si vue 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳctions sur un même terrain 
Les dispositions réglementaires ont pour objectif de garantir un retrait suffisant entre deux constructions 
pour garantir une qualité de bien vivre des logements (luminosité suffisante, vis-à-vis limités, etc.). En retrait de 8 mètres minimum 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜs constructions 
 
 
La règle dΩemprise au sol, fixée volontairement à un faible taux, a pour objectif de préserver ces deux 
secteurs patrimoniaux dΩune densification non maitrisée et de constructions trop volumineuses. 
Toutefois, afin de permettre malgré tout des évolutions des constructions existantes (extensions, etc.), y 
compris des constructions qui atteignent ou dépassent dΩƻǊŜǎ Ŝǘ déjà cette emprise, des dérogations et 
souplesses sont intégrées. 
 
 

20 % de la superficie de lΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 
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Règlement  Justification 

La hauteur des constructions 
La règle de hauteur est en cohérence avec celle des constructionǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƘƻƳƻƎŝƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭe du territoire. 

9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜnvironnement et respectent les 

volumétries traditionnelles du village. 
- с ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ du toit,       

- 9 mètres au faîtage 

Traitement environnemental et paysager des espaces 
non bâtis et abords des constructions Cette règle vise à répondre à deux objectifs complémentaires : 

- maintenir et renforcer les espaces végétalisés en ville 

- ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ dans une logique de développement durable en imposant le maintien de secteurs de 

pleine terre qui vont atténuer les effets du ruissellement et participer au maintien de la 

perméabilité des sols.  

50 % de ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝre en espace de pleine terre 
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La zone UC ς la zone de mixité habitat / activités le long des quais et de la Drionne et les secteurs 

de projet (OAP) (zone UCa) 

Règlement  Justification 

Implantation des constructions par rapport aux voies 

Les dispositioƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ Ǿƻies permettent de sΩadapter aux formes urbaines 

avoisinantes et aux besoins liés à la destination et à la fonction de la future construction. ! ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻu en retrait de 4 mètres minimum 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀtion des constructions par rapport aux 
limites séparatives 

Les diǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀntation par rapport aux limites spécifiques permettent également de prévoir 

différents cas de figure afin dΩadapter chaque projet au mieux à la fois à son environnement mais aussi à la 

configuration du bâti la plus pertinente. Cette souplesse dΩimplantation se justifie aussi par une diversité des 

cas de figure dans cette zone UC. 

Sur les limites ou en retrait.  

Distance de retrait : 

- Hauteur de la façade / 2 avec un minimum de 2,5 

mètres si pas de vue, 

- 4 mètres si vue 

[ΩƛƳǇƭantation des constructions sur un même terrain 
Les dispositions réglementaires ont pour objectif de garantir un retrait suffisant entre deux constructions 
pour garantir une qualité de bien vivre des logements (luminosité suffisante, vis-à-vis limités, etc.). En retrait de 8 mètres minimum 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴs 

Dans la zone UCΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ře la densité existante. 
 
LΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ est plus importante en zone UCa de manière a sΩŀǎǎǳǊer que le règlement puisse 
permettre la réalisation des projets portés par le PLU et encadré dans le cadre dΩh!tΦ 

ол ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

UCa : 55 % de la ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊe. 
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Règlement  Justification 

La hauteur des constructions La règle de hauteur est en cohérence avec celle dŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƘƻƳƻƎŝƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜlle de 

ƭΩŜƴǎŜƳble du territoire. 

Elle permet de veiller à ce que les constructioƴǎ ǎΩƛƴsèrent daƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘent les 

volumétries constatée au sein de cette zone. 

En UCa, une disposition spécifique est intégrée au sein de lΩOAP n°4 (site de la rue Ivan Tourgueniev). Il sΩagit 

de permettre la réalisation de lΩopération et en particulier de lΩéquipement du CEM (Centre Européen de 

Musique). 

- 9 ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΣ       

- 12 mètres au faîtage 

 

UCa : 

- OAP n°4, équipement : 12 mètres au point le plus 

haut 

Traitement environnemental et paysager des espaces 
non bâtis et abords des constructions 

Cette règle a pour objectif de maintenir et renforcer les espaces végétalisés en ville et de garantir des 

espaces dΩaccompagnement des constructions paysagers. Le pourcentage imposé a été fixé de manière à 

respecter une cohérence avec lΩemprise au sol autorisée que ce soit en UC ou en UCa. 

Par ailleurs, une partie de ces espaces peut être traitée en espace éco-aménageable perméable, ce qui 

permet plusieurs usages dΩoccupation du sol tout en garantissant une certaine perméabilité des sols. 

 

50 % des espaces libres en espace vert dont 25% peuvent 

être traités en espace éco-aménageable perméables 

UCa : 35 % des espaces libres en espace vert. 
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La zone UE ς les grandes ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ŘΩƘŀōitat collectif 

Règlement  Justi fication 

Implantation des constructions par rapport aux voies Le principe de recul systématique des constructions par rapport à la rue correspond à la réalité de ces 

grandes résidences dΩhabitat collectif. Cela permet de préserver une certaine intimité pour les logements 

situés en rez-de-chaussée et de préserver ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘΦ En retrait de 4 mètres minimum. 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

Le retrait obligatoire correspond à la rŞŀƭƛǘŞ ŘΩƛƳǇƭantation des constructions aujouǊŘΩƘǳƛ Řŀƴǎ Ŏette 

zone. Ce retrait et la distance imposée permettent de limiter les vis-à-vis. 

En retrait.  

Distance de retrait : 

- Hauteur de la façade / 2 avec un minimum de 2,5 

mètres si pas de vue, 

- 4 mètres si vue 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏƻnstructions sur un même terrain 
Les dispositions réglementaires ont pour objectif de garantir un retrait suffisant entre deux constructions 
pour garantir une qualité de bien vivre des logements (luminosité suffisante, vis-à-vis limités, etc.). En retrait de 8 mètres minimum 

[ΩŜƳǇǊƛse au sol maximale des constructions Dans la mesure ou cette zone est constituée de résidences déjà bâties et constituées, les seules 
évolutions possibles le sont en surélévation. CΩest pourquoi lΩemprise au sol est limitée à lΩemprise des 
bâtiments existants. Toutefois une souplesse de +10% est donnée pour permettre des réaménagements, 
surélévations ayant pour conséquence de légèrement augmenter lΩemprise au sol des bâtiments 
existants. 

Emprise au sol limiǘŞŜ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŜȄƛǎǘante des constructions 

augmentée de +10% 

La hauteur des constructions 
La règle de hauteur a pour objectif à la fois de permettre et dΩencadrer la surélévation des constructions 

existantes tout en restant dans les limites dΩune hauteur maximale de R+5. 

LΩidée est de permettre à la fois une certaine densification de ces secteurs, sous la forme uniquement de 

surélévation, et de permettre dΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴer ces potentiels aménagements de surélévation dΩǳƴŜ 

amélioration de la construction dΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ du point de vue du bilan énergétique. 

Surélévations autorisées dans la limite de 2 niveaux 

supplémentaires et sous condition :  

- de ne pas excéder une hauteur totale de R+5. 

- ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŎŜǘǘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞƘabilitation 

complète de la construction dans le respect, a minima 

des normes thermiques en vigueur 
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Règlement  Justi fication 

Traitement environnemental et paysager des espaces 
non bâtis et abords des constructions Cette règle a pour objectif de maintenir les espaces verts et paysagers dΩaccompagnement des 

constructions, particulièrement présents dans cette zone. 75 % des espaces libres en espace vert 
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La zone UG ς les quartiers résidentiels à ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩƘŀbitat pavillonnaire 

Règlement  Justification 

Implantation des constructions par rapport aux voies Le retrait est obligatoire et a pour objectif de conserver un espace libre, pouvant être paysager, et de 

ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des constructions déjà existantes au sein de cette zone. 
En retrait de 5 mètres minimum. 

[ΩƛƳǇƭŀntation des constructions par rapport aux 
limites séparatives Dans cette zone pavillonnaire, ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘation des 

constructionǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇƻǳǊ préserver ce caractère pavillonnaire. 

Une possibilité dΩimplantation en limite est toutefois donnée mais celle-ci est fortement encadrée de 

manière à être le moins impactant possible pour le terrain mitoyen. 

Les distances de retrait des limites séparatives latérales ont pour objectif de préserver des percées visuelles, 

ŘΩŞǾƛǘŜǊ les front bâtis, de conserver des espaces de jardin, de respiration entre les constructions et de 

garŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǘƛƳƛǘé du voisinage. 

En retrait obligatoire :  

- 3 mètres si pas de vue,  

- 6 mètres si vue, 

- 10 mètres minimum sur une limite 

 

Implantation possible sur une limite pour des constructions 

de 3,5m de haut maximum, dans une bande de 3m vis-à-vis 

de la limite séparative et dans la limite de 10m de linéaire 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǘructions sur un même terrain 
Les dispositions réglementaires ont pour objectif de garantir un retrait suffisant entre deux constructions 

pour garantir une qualité de bien vivre des logements (luminosité suffisante, vis-à-vis limités, etc.). 

Les dispositions sont fixées de manière à être cohérentes avec les règles de retrait depuis les limites 

séparatives, ce qui induit des implantations comparables. 

En retrait de 12 mètres minimum 

[ΩŜƳǇǊƛǎe au sol maximale des constructions 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ Ŝƴ cohérence avec lΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ǾƛǎŜ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ la densification au sein des 

quartiers pavillonnairŜǎΣ Ŝǘ ŘΩŀǎǎurer un équilibre entre espaces bâtis et espaces non-bâtis. 

Un bonus est introduit pour les « maisons passives » de manière à inciter à la réalisation de constructions 

vertueuses du point de vue environnemental. 

20 % de ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘé foncière 

Bonification de +15% ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝƴ Ŏŀǎ 

de certification « maison passive »  
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Règlement  Justification 

La hauteur des constructions 

La règle de hauteur a été fixée de manière à être cohérente avec celle des constructions existantes au sein 

de ces quartiers pavillonnaires. - 7 mètres Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΣ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ όǘƻƛǘǳǊŜǎ 

terrasses)  

- 10 mètres au faîtage 

Traitement environnemental et paysager des espaces 
non bâtis et abords des constructions 

Ces règles ont deux objectifs complémentaires : 

- maintenir et renforcer les espaces végétalisés en ville 

- ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ Ře développement durable en imposant le maintien de secteurs de 

pleine terre qui vont atténuer les effets du ruissellement et participer au maintien de la 

perméabilité des sols. 

Cette ǇŀǊǘ ŘΩespaces verts de pleine terre imposée a été élaborée de manière à être cohérente avec 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

 

Par ailleurs, une partie de ces espaces peut être traitée en espace éco-aménageable perméable ce qui 

permet plusieurs usages dΩoccupation du sol tout en garantissant une certaine perméabilité des sols. 

 

Enfin, une partie des espaces situés entre la rue et la construction doit également obligatoirement être 

traitée en espace vert de pleine terre. Cette disposition a pour objectif dΩassurer un traitement paysager de 

ces espaces visibles depuis la rue et qui donnent un caractère vert et paysager à ces quartiers. 

 

рр ҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ foncière en espace de pleine terre, dont : 

50 % de la marge de retrait de la voie en pleine terre 

La moitié des espaces libres restant peuvent être traités en 

espace éco-aménageable perméables 
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La zone UP ς ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩhabitat pavillonnaire situés en site classé ou inscrit 

Règlement  Justification 

Implantation des constructions par rapport aux voies 
Le retrait est obligatoire et a pour objectif de conserver un espace libre, pouvant être paysager, et de 

respecter les priƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘation des constructions déjà existantes au sein de cette zone. En retrait de 5 mètres minimum. 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des constructions par rapport aux 
limites séparatives Dans cette zone pavillonnaire ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƳplantation des 

constructions dans la continuité de celles qui existent aujoǳǊŘΩƘǳi pour préserver ce caractère pavillonnaire. 

Une possibilité dΩimplantation en limite est toutefois donnée mais celle-ci est fortement encadrée de 

manière à être le moins impactant possible pour le terrain mitoyen. 

Les distances de retrait des limites séparatives latérales ont pour objectif de préserver des percées visuelles, 

ŘΩéviter les front bâtis, de conserver des espaces de jardin, de respiration entre les constructions et de 

ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ Řǳ Ǿƻisinage. 

En retrait obligatoire :  

- 3 mètres si pas de vue,  

- 6 mètres si vue, 

- 10 mètres minimum sur une limite 

 

Implantation possible sur une limite pour des constructions 

de 3,5m de haut maximum, dans une bande de 3m vis-à-vis 

de la limite séparative et dans la limite de 10m de linéaire 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻn des constructions sur un même terrain 
Les dispositions réglementaires ont pour objectif de garantir un retrait suffisant entre deux constructions 

pour garantir une qualité de bien vivre des logements (luminosité suffisante, vis-à-vis limités, etc.). 

Les dispositions sont fixées de manière à être cohérentes avec les règles de retrait depuis les limites 

séparatives, ce qui induit des implantations comparables. 

En retrait de 12 mètres minimum 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻl maximale des constructions 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎt fixée en cƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴt et vise à maîtriser la densification au sein des 

quartiers pavillƻƴƴŀƛǊŜǎΣ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ un équilibre entre espaces bâtis et espaces non-bâtis. 

Un bonus est introduit pour les « maisons passives » de manière à inciter à la réalisation de constructions 

vertueuses du point de vue environnemental. 

En zone UPc, correspondant au périmètre du site classé de la colline de la Jonchère, lΩemprise au sol est 

davantage encadrée encore, afin de respecter les contraintes liées au site classé. 

20 % de la superficie de ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

Bonification ŘŜ Ҍмр҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŀǳǘorisée en cas 

de certification « maison passive » 

UPc : +20 % de lΩemprise existante 
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Règlement  Justification 

La hauteur des constructions 

La règle de hauteur a été fixée de manière à être cohérente avec celle des constructions existantes au sein 

de ces quartiers pavillonnaires. - 7 mèǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΣ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ όǘƻƛtures 

terrasses)  

- 10 mètres au faîtage 

Traitement environnemental et paysager des espaces 
non bâtis et abords des constructions 

Ces règles ont deux objectifs complémentaires : 

- maintenir et renforcer les espaces végétalisés en ville 

- ǎΩƛƴǎŎrire dans une logique de développement durable en imposant le maintien de secteurs de 

pleine terre qui vont atténuer les effets du ruissellement et participer au maintien de la 

perméabilité des sols. 

Cette ǇŀǊǘ ŘΩŜǎǇaces verts de pleine terre imposée a été élaborée de manière à être cohérente avec 

ƭΩemprise au sol aǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜȄƛǎǘant. 

 

Par ailleurs, une partie de ces espaces peut être traitée en espace éco-aménageable perméable, ce qui 

permet plusieurs usages dΩoccupation du sol tout en garantissant une certaine perméabilité des sols. 

 

Enfin, une partie des espaces situés entre la rue et la construction doit également obligatoirement être 

traitée en espace vert de pleine terre. Cette disposition a pour objectif dΩassurer un traitement paysager de 

ces espaces visibles depuis la rue et qui donnent un caractère vert et paysager à ces quartiers. 

 

65 ҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜ 

50 % de la marge de retrait de la voie en pleine terre 

La moitié des espaces libres restant peuvent être traités en 

espace éco-aménageable perméables 
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La zone UL ς les grandes empriseǎ ŘΩŞǉǳƛǇements 

Règlement  Justification 

Implantation des constructions par rapport aux voies 

 

Le dispositif règlementaire est adapté à la spécificité de la zone qui 

est dédiée aux équipements. 

Les règles de gabariǘ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘation sont souples afin de 

permettre ƭΩévolution des équipements publics existants et futurs et 

ainsi de répondre aux besoins des habitants et usagers. 

 

Alignement ou en retrait de 1 mètre minimum 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘion des constructions par rapport aux limites séparatives 

Sur une limite ou en retrait.  

Distance de retrait : 

minimum de 2,5 mètres si pas de vue, 4 mètres si vue 

[ΩƛƳǇƭantation des constructions sur un même terrain 

En retrait de 4 mètres minimum 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ constructions 

Non règlementée. 

La hauteur des constructions 

15 mètres au point le plus haut 

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions 

30 % des espaces libres en espace vert 

 
 








































































































